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|gflC C,VI.L\ppel; arrêt contenant information partielle 
^" de 1 exécution aux premiers juges; acquiesce-
"'^"'urvoi. — Terres vaines et vagues; propriété 
ï* f Qtre deux communes; compétence, — Trans-
<0},ne cour sur les lieux, sans convocation des 
F1' ! cm- faction du procès-verbal. — Cour de >et sans 

talion (ch. 

entre deux communes; compétence 
,pne Cour sur les lieux, sans cou™ 
,pt Sans rédaction du proces-verbal. 

; , i civ.). Bulletin : Assistanc Assistance judiciaire; 

kh , u l i 
?ilKtTn- afféa^ement; compétence de l'autorité judi-
pretstioj bureau de bienfaisance;. action aute-
i?aire'ri'autorité administrative. — Cour impériale de 
flZes ■ Chemins d'exploitation; copropriété; expro-
'«i L nour utilité publique; prise de possession; fin 

n recevoir; revendication; indemnité. — Tribu-
d de commerce de la Seine : Faillite; deuxième as-
TmWée pour le concordat; absence du failli; union. — 
,:ZUOiï par chemin de fer; marchandises encom-
Ëftes ne pesant pas 200 kilos sous le volume de 1 
me cube' objets manufacturés; surtaxe. — Coupons 
ftàttêis des obligations d. s chemins de fer; monnaie 
courante; changeurs.*— Tribunal de commerce du Ha-

, Capitaine; arrimage; entrepont; marchandises su-
bies à coulage; marchandises sèches; saindoux; cou-
u<re- avaries. 

| °
 CPI

IJIINE(.LE. — Cour d'assises de la Seine : Vols 
tommis, la nuit, dans une maison habitée avec esca-
ye effraction et armes cachées; quatre accusés. — 

\i\tùa ÊTHANGF.RS.— Cour centrale criminelle de Lon-
fc: Meurtre d'une femme par son mari; complicité 
Hm servante; déposition de la complice. 

fjROSlÛUE. 

JUSTICE CIVILE 

DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du il novembre. 

IMl, — ARRÊT CONTENANT INFORMATION PARTIELLE ET 

EEXV01 DE L'EXÉCUTION AUX PREMIERS JUGES. —ACQUUS» 

CESIEXT. — POURVOI. 

/.ispartie qui, sur un appel en matière de séparation 
f corps, fait admettre en preuve par la Cour impériale 
certains faits déclarés non pertinents par le Tribunal de 
Bière instance, et qui, par suite, a obtenu un arrêt par 
Meraent infirmatif avec renvoi aux premiers juges pour 
Mention, n'est pas recevable à se pourvoir contre cet 
i, au chef du renvoi prouoncé, si elle y a acquiescé. 
1 l'on doit induire son acquiescement de ce qu'elle a 
et fait signifier cet arrêt, sans protester contre le ren-

1et de ce qu'elle a ensuite poursuivi l'enquête et plai-
ra fond, tant devant le Tribunal que devant la Cour 
•pénale, sans faire non plus aucune réserve sur ce 

Du reste, on ne peut pas dire que l'article 472 du 
procédure civile soit violé par un arrêt qui ne 

exécution, tout en infirmant partiellement le 
Sèment de première instance. Cet article, en effet, ne 
MTOjantque le cas de confirmation ou d'infirmation to-

, cest à la sagesse du juge d'appel qu'il appartient de 
w au silence de la loi, dans les cas où l'infirmation 

ut pas l'< 

. lement partielle, en appréciant le caractère prin-
Wou accessoire de la partie infirmée du jugement, et 
^retenant ou renvoyant l'exécution, suivant que le juge-
OT Plus ou moins gravement atteint 'par l'infirmâ-

mes! ce qu'admet une jurisprudence constante. 
«ÇM cela seul d'ailleurs qu'aucun texte de loi n'a ré-

liarté^ ''aGrmation Parlielle> le pourvoi doit être 
L COfflme ne reposant pas sur une disposition léeisla-

'em» aurait été méconnue. 
au apport de M. le conseiller Ferey, et sur les 

CM ,?0nlbrines de M- l'avocat-général Blanche, du 
tolsdpîi *'ac_^aD contre un arrêt delà Cour impé-
^Bourges, du 7 mai 18G0. Plaidant, M8 Rendu, 

^IN'ES ET VAGUES. — PROPRIÉTÉ CONTESTÉE ENTRE 

"PCX COMMUNES. COMPÉTENCE. 

Wrf Stiot?s de Propriété sont du ressort exclusif de 
H\J °!aire' et 11 û'y a pas à distinguer entre le 
Wih partles ""'gantes sont de simples particuliers, et 
*9é d,Ce Sont des communes. Il suffit donc que la pro-

Un immeuble soit en contestation entre deux 
s pour que le litige rentre dans la compétence 

u—unaux. 

^i^1 vi(le.une question de cette nature, d'après 
Ne (j

P°jessioa constatés au procès, et qui adjuge à 
%ïuj^

s deux communes une portion déterminée du 
*'edorn5'-!Ux> ne mérite ni le reproche d'avoir empiété 
'^'taiirn'10! l'administration, en méconnaissant une 
SwiK a.drninistrative des territoires respectifs des 
^comm111 reproche d'avoir fait un partage de 
^Ve aux lluu l'autorité administrative seule pou-

^tofl£' 6n e^et> 'a délimitation administrative est 
■^•''on t aucune sur la délimitation que, par oppo-
We i'

e, ,l aPPeler patrimoniale ; et, de l'autre part, 
'"«etice de

ef eils communaux implique nécessairement 
'fe|ager

 loute contestation sur la propriété des biens 
î i6t aii 
f WluqJn

aPP°rt de M. le conseiller d'Esparbès, et sur 
I^WdeP 11 muîno av°cat-généra.l. du pourvoi delà 
P^slia ,i„ o11 a contre un arrêt de la Cour impériale 

. ' avril 1860. Plaidant, M8 Clément, avocat. 

te LNE
 COUR SUR LES LIEUX, SANS CONVOCATION PiItTIES r T c 
" SANb REDACTION DE PROCÈS-VERIiAL. 

)Q ConH 1 ' 

i,'
 eté Préci ,r[.er comme irrégulièrement rendu l'arrêt 

Ste*^ qu'un- » U<Qe desccnte lailc sur les lieux par la 
6 S1',6* aieiu M1r ^ ordonrié cette descente, sans que 
^'desinvpir'11665 àv assister- et sans même que 

M^stigattons du juge ait été constaté dans 

un procès-verbal ? 
Préjugé affirmativement par l'admission, au rapport de 

M. le conseiller Calmètes, et sur les conclusions du même 
avocat-général, du pourvoi du sieur Pons, contre un arrêt 
de la Cour impériale de Lyon, du 26 juin 1861. — Plai-
dant, M8 Labordère, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 12 novembre. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. OBLIGATION POUR LE GREFFIER DE 

TRANSMETTRE LES EXTRAITS DE JUGEMENTS ET LES EXÉCU-

TOIRES AU RECEVEUR DE L'ENREGISTREMENT. DÉLAI D'UN 

MOIS. POINT DE DÉPART. 

Aux termes de l'article 20 de la loi du 22 janvier 1851, 
les greffiers sont tenus de transmettre dans le mois, au 
receveur de l'enregistrement, l'extrait du jugement de 
condamnation ou l'exécutoire, sous peiae de 10 francs 
d'amende pour chaque extrait de jugement ou chaque 
exécutoire non transmis dans ledit délai. 

Faut-il entendre cette disposition en ce sens que, dans 
tous les cas, sans distinguer s'il s'agit d'un jugement de 
condamnation ou d'un exécutoire, le délai d'un mois com-
mence à courir du jour même du jugement ? Non ; ce 
n'est qu'en matière somm iire, et lorsqu'il s'agit de trans-
mettre l'extrait du jugement, que le délai a le jour du ju-
gement pour point de départ. Si l'on est, au contraire, en 
matière sommaire, où la pièce à transmettre est l'exécu-
toire des dépens, le délai imparti par l'article 20 de la' loi 
de 1851 ne commence à courir qu'à dater de la signature 
de la taxe. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 
et conformément aux conclusions de M. le premier avo-
cat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un ju-
gement du Tribunal civil de Lorient. (Administration de 
l'Enregistrement contre Jégou. Plaidants : M" Moutard-
Martin et Larnac.) 

INTERPRÉTATION. — AFFÉAGËMENT. — COMPÉTENCE DE 

L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

L'acte par lequel un seigneur apanagiste ou engagiste 
a, sous forme d'afféagemenf, passé devant notaire en 178!), 
fait à un particulier la cession de lais et relais de la mer, 
a pu être considéré, non comme un acte administratif, 
mais comme un acte ordinaire, et, en conséquence, lès 
Tribunaux ordinaires ont pu, sans excès de pouvoir, con-
naître de l'interprétation de cet acte. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-
tagne, et conformément aux conclusions-de M. le premier 
avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un 
arrêt rendu, le 4 juin 1860, par la Cour impériale de Ren-
nes. (Veuve Rousseau contre la commune de Tréfilez ; 
plaidant, M0 Dareste.) 

LEGS. — BUREAU DE BIENFAISANCE. — ACTION ANTÉRIEURE 

A L'AUTORISATION ADMINISTRATIVE. 

Un bureau de bienfaisance peut, sans autorisation ad-
ministrative, intenter une action tendant à faire constater 
l'existence d'un legs en sa faveur, legs qui aurait été fait 
sous forme de lidéieommis, et que dénieraient les héritiers 
du fidéicommissaire. Mais si les Tribunaux peuvent et 
doivent, bien que l'autorisation administrative n'ait été ni 
obtenue ni môme demandée, statuer sur cette question 
préjudicielle, ils ne sauraient, avant l'autorisation inter-
venue, connaître en aucune façon de l'exécution de la li-
béralité, en déterminer notamment le quantum, et faire 
le compte de ce dont sont encore redevables envers le bu-
reau de bienfaisance les héritiers dé la personne chargée 
du fidéicommis. (Aat. 910 du Code Nap.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un arrêt de la Cour impériale de 
Besançon. (Veuve Grandvaux contre le bureau de bienfai-
sance de Planches-eu-Montagne ; plaidants, M" Chamba-
reaud et Choppin.) 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES (1" ch.). 

Présidence de M. Larombière. 

CHEUIXS D'EXPLOITATION. — COPROPRIÉTÉ. — EXPROPRIA-

TION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — PRISE DE POSSESSION. 

 FIN DE BON-liÊCEVOi». REVENDICATION. INDEM-

NITÉ. 

I. Les chemins servant exclusivement à l'exploitation des 
propriétés qui, sans eux, seraient enclavées, et ne mettant 
aucunement en communication des populations voisines, 
ne peuvent être considérés comme des chemins publics ni 
comme de simples servitudes de passage, mais bien com-
me étant la propriété privée et indivise des dirers ayants-
droit. 

II. Par suite, si, dans le cas d'expropriation pour cause d'u-
tilité publique de pareils chemins, on a omis de faire con-
stater les droits et de faire régler par le jury d'expropria-
tion Vindemnité de quelques uns des copropriétaires, ceux-
ci, même après la mise en possession d'une compagnie de 
chemin de fer et l'incorporation du sol dans la voie fer-
rée, peuvent toujours faire constater leurs droits ait sol 
des chemins expropriés. 

III. Mais, dans cecas, les Tribunaux ne peuvent, sans outre-
passer leurs pouvoirs, ordonner que les revendioanls se-
ront remis en possession du sol de ces chemins ; ils doivent 
se borner à constater le droit de ceux-ci et renvoyer les 
parties devant le jury d'expropriation pour le règlement 
de l'indemnité. 

Voir sur la première question z 
Dans le sens de l'arrêt : 
Jurisprudence. — Cassation, 29 novembre 1814, 11 dé-

cembre 1827, 19 novembre 18î8, £7 décembre 1830. — 
Agen, 28 décembre 1824. — Douai, 9 janvier 1838.— 
Sirey, 16, 1,225; — 28, 1, 103; — 29,1, 110;—31, 
1,165; —28,2, 3 ; — 39, 2, 330. 

Doctrine. — Pardessus, n° 21". — Fournel, Voisinage, 
v° Action possessoire. — Carré, Justice de paix. — Car-
nier. Action possessoire, p. 319. —Curasson,G'oœ/>eïe»CÉ 

des juges de paix, t. 2, p. 189. 
Coiîtrà, Cassation, 20 mai 1828, — Sirey, 29, 1, 126. 

ARRÊT. 

« La Cour, 
» Quant à la copropriété du chemin litigieux : 

_ « Attendu qu'indé;;endammpnt des chemins publics, clas-
ses ou non, et de ceux qui sont constitués simplement à titre 
de servitude, il en existe d'autres sur lesquels les propriétai-
r s qui s'en servent pour l'exploiuuion de leurs héritages ont 
un droit de copropriété commune et auxquels sont, en consé-
quence, inapplicables les règles concernant la voirie publique 
ou les servitides ordinaires de passage, que tel est le carac-
tère du chemin litigieux ; que si, d'un côté, il vient s'em-
brancher au chemin public de Brive au Tilleul, par l'autre 
extrémité Haboutit à une impasse près des anciens bâtiments 
de G-n-il; qu'il ne sert point à m ttre en communication des, 
populations voisines; que son usage s'est toujours restreint 
au service et à l'exploitation d'héritages qui, autrement, se-
raient enclavjs ; que, dans aucun temps, la commune de 
Brive n'a fait à sou égard aucun acte d'où l'on puisse inférer 
qu'elle l'ait cmsidéré comme une voie publique et comtnu ■ 
nale; que divers titres établissent qu'il a toujours été consi-
déré comme la proprié é privée des propriétaires riverains, et 
une dépendants des héritages qui avaient le droit d'> n user; 
qu'ainsi, dans .a vente du 4 février 1813, consentie par Du-
chassaing à Roux, auteur de Taurissou et de Greil, on donne, 
abstraction fai t du chemin, pour confrontation immédiate 
des héritages vendus, les possessions de M. Bachidlerie et le 
pré de Jacques Raynal ; que, dans la vente du 7 août 182"? 
que Raynal consentit de son pré à Jouchières, auteur de Mar-
beau, il est dit que celte pièce confronte à un chemin de ser-
vice dû à deux particuliers et qui sert aussi à son exploita-
tion ; qu'enfin les déclarations des témoins entendus dans 
l'enquête confirment elles-mêmes les présomptions graves et 
concordantes qui résultent tant des titres produits que de 
l'état et de la destination du chemin; que, dès lors, Greil et 
Taurissou doivent être réputés y avoir un droit de copro-
priété ; 

« Quant au droit à indemnité pour cause d'expropria-
tion : 

« A;iendu que ce droit est sauvegardé soit parles princi-
pes généraux, soit par les dispositions générales de la loi du 
3 mai 1841 ; qu'en effet, suivant l'article 545 du Gode Napo-
léon, nul ne peut être contraint de céder sa propriété si ce 
n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste 
et préalable indemnité ; que, d'après la loi précitée, cette ex-
propriation s'opère par autorité de justice, et qu'elle ne peut 
être prononcée par les Tribunaux qu'autant que l'utilité en s 
été constatée etdéclarée dans les formes prescrites par la loi, 
et seulement après l'accomplissement des formalités impo-
sées i l'administration; que Greil et Taurissou étant recon-
nus copropriétaires du chemin litigieux, n'ont pu être réguliè-
rement dépossédés do leur droit de copropriété qu'au moyen 
d'une cession volontaire faite à la compagnie d'Orléans, ou 
d'un jugement exprès d'expropriation qu'elle aurait fait ren-
dre contre eux : que le jugement du 13 juillet 1859 ne com-
prenant nominativement que la veuve Bachellerie, Marbeau, 
Roque et Roux, ladite compagnie ne peut s'en prévaloir con-
tre eux comme d'une cause légale et régulière de sa prise de 
possession à leur préjudice; qu'en ce qui les concerne, il n'y 
a qu'une dépossession de fait qui par cela même, ne peut 
donner lieu à la déchéance édictée par le dernier paragraphe 
de l'article 21 de la loi sur l'expropriation: que cette dé-
chéance est d'autant moins fondée à l'égard de Greil, que, dès 
le 2 novembre 185ii, lors de l'enquête, il avait dénoncé ses 
prétentions sur le chemin litigieux, qu'il qualifiait de chemin 
de servitude servant à l'exploitation de son fonds ; et que, 
quant à Taurissou, outre qu'il n'existe à son égard aucun acte 
légal d'expropriation qui le concerne spécialement, la com-
pagnie ne prétend même pas qu'elle ait payé à qui que ce 
soit la part d'indemnité qui peut lui revenir pour le chemin 
occupé aujourd'hui par le chemin de fer; 

« Attendu que la compagnie d'Orléans, considérant le che-
min privé dont il s'agit comme chemin public et communal, 
en a pris possession effective en y exécutant, sous les ordres 
et l'autorité de l'a lministration, tous les travaux nécessaires 
à l'établissement de la voie qui lui a été concédée ; que, par 
suite de ces travaux, le fonds en litige constitue actuellement 
une partie et une dépendance de la voie publique; que les 
Tribunaux ne pourraient dès lors, sans une flagrante usurpa-
lion de pouvoirs, en ordonner la destruction, comme le de-
mandent les appelants, et qu'il ne leur appartient pas de dé 
cider que le terrain sera délaissé et rétabli dans son état pri-
mitif; qu'ils peuvent seulement reconnaître le droit de pro-
priété de Greil et Taurissou, ainsi que leur droit à un^i in-
demnité pour cause de dépossession, et renvoyer pour le rè-
glement de cette indemnité les parties devant le jury d'ex-
propriation, qui seul en a été constitué l'arbitre par .la 
loi; 

' « Par ces motifs, 
« Réformant, dit que Greil et Taurissou ont sur le chemin 

litigieux, dont partie a été occupée par la construction du 
chemin de fer un droit de copropriété privée; qu'indemnité leur 
est due par la Compagnie d'Oiléans, à raison de la déposses-
sion du sol de ce chemin; et, sans s'arrêter à la déchéance 
invoquée contre eux, non plus qu'à leurs autres conclusions 
en désistât et rétablissement des lieux dans leur état primi-
tif, dit qu'à la poursuite dé la partie la plus diligente, il sera 
procédé par le jury d'expropriation au règlement de ladite 
indemnité, et condamne la Compagnie d'Orléans aux dé-
pens, etc. » 

(2 juillet 1862. — Conclusions conformes de M. de La 
Massonnière, avocat-général. Paidants : M" Rutaud, Pé-
conuet, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 22 octobre. 

FAILLITE. — DEUXIÈME ASSEMBLÉE POUIl LE CONCORDAT. — 

ABSENCE DU FAILLI. — UNION. 

Le failli déclaré de droit en union pour ne s'être pas pré-
senté à la deuxième assemblée de ses créanciers-pour le 
concordai, après une remise à huitaine, ne peut deman-
der la nullité de l'union et la convocation d'une nou-
velle assemblée, en alléguant son état de maladie qui l'au-
rait obligé de quitter la salle d'audience quelques instants 
avant la réunion. \ * 
Sur les plaidoiries de M« Rey, agréé du sieur Delage, 

ancien marchand de vins, et de M0 Walker, agréé de M. 
Beaufour, syndic de la faillite, le Tribunal a rendu le ju-
gement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le 30 août dernier, Delage, en état de faillite, 

a soumis à ses créanciers un projet de concordatqui n'a réuni 
qu'une des deux majorités voulues par la loi pour la forma-
tion du concordat ; , 

« Attendu que le 6 septembre suivant, les créanciers de 
Delage ont été de nouveau convoqués pour délier, r sur le 
concordat que devait leur présenter le failli, mats qu en son 
absence non autorisée par le jugi-commissaire et adelaut de 

BïïntEAVM 
PCE BÀRLAT-DD-PALAIS; 

ta coin du qui! de l'hor>n 
à P&rii. & 

{Ut Uttrtl doivent ttr* affranchit* )/. 

présentation de concordat, les créanciers ont été mîs4e 
droit en état d'union ; 

« Attendu que Delage invoquant son état de santé, qui 
l'aurait mis dans la nécessité absolue de quitter la salle d au-
dience quelques instants avant la réunion des créanciers, de-
mande la nullité de l'union prononcée ; 

« Attendu que la remise à huitaine est accordée pour tout 
pélai dans le cas de l'abstention d'une seule majorité dans 
une première délibération ; que les dispositions de 1 art. 509 
du Code de commerce sont formelles, et queleur inobservation 
ne pourrait être admise qu'en présence de circonstances im-
prévues, d'événement fortuit constituant un cas de force 
majeure ; 

« Attendu que ces circonstances ne se présentent pas dans 
l'espèce; que le failli, après avoir attendu l'appel de l'affaire, 
s'est retiré sans en donner avis au juge commissaire et sans 
avoir obtenu son autorisation; que son é at de maladie, cons-
taté postérieurement par certilicat de médecin, lui a cepen-
dant permis de venir jusqu'aux portes de la salle d'audience. -
et qu'il n'est justifié d'aucun accident subitement survenu qui 
ait nécessité son départ ; 

« Attendu que les créanciers almi3 par le syndic, depuis 
la dernière délibération, au passif de la faillite, ne se sont 
pas présentés pour affirmer leurs créances le jour de la deuxiè-
me délibération; que les deux majorités qui devaient, suivant 
le failli, résulter du vote al'lirmatif de ces créanciers, n'au-
raient donc pns pu être obtenues par lui; 

« Attendu qu'il résulte de ces faits que l'absence du failli 
ne peut être considérée que comme un moyen d'obtenir par 
une remise nouvelle l'adhésion des créanciers jusqu'alors op-
posants; quen présence des termes de la loi, le Tribunal ne 
peut se prêter à ces combinaisons dont l'effet serait de modi-
fier les délais légaux pour la formation des concordats ou la 
mise en union des créanciers; 

« Par ces moiifs, 
« Ouï M. le juge-commissaire en. son rapport oral à l'au-

dience du 8 octobre ; le Tribunal déclare Delage non receva-
ble en sa demande, l'en déboute et le condamne aux dé-
pens. » 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 30 octobre. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER. — MARCHANDISES ENCOM-

BRANTES NE PESANT PAS 200 KILOS SOUS LE VOLUME DE 

1 MÈTRE CUBE. — OBJETS MANUFACTURÉS. — SURTAXE. 

L'article 47 du cahier des charges de la compagnie du che-
min de fer d'Orléans qui l'autorise à percevoir une sur-
taxe de moitié en sus du tarif sur les colis encombrants est 
applicable aux coiffes de chapeaux qui, sous un volume as-
sez considérable, ne représentent cependant qu'un poids 
minime. 

Ces marchandises ne peuvent être classées parmi les objets 
manufacturés que l'article 42 du même cahier de charges 
soumet au prix simple du tarif. 
Ainsi jugé par le jugement ci-après, sur les plaidoiries 

de M' Pruuier-Quatremère, agréé de M. Corgeot, et de M0 

Tournade, agréé de la compagnie d'Oiléans. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant son cahier des charges, la Compa-

gnie d'Orléans est autorisée à percevoir en sus de la taxe dé-
terminée par l'article 42 moitié en sus sur tous les objets non 
dénommés audit article, et qui, sous un volume de l mètre 
cube, no pèseraient pas 200 kilos ; que cette disposition insé-
rée à l'article 47 dudit cahier des charges a pour effet d'accor-
der aux compagnies de che nins de Fer une rémunération en 
rapport avec le voiume des colis encombrants qu'elles sont 
appelées journellement à transporter; 

« Attendu que l'espèce soumise au Tribunal a trait au trans-
port des coiff s de chapeaux qui sous un volume assez im-
portant ne représentent cependant qu'un poids rriativi ment 
minime ; . ■ 

« Attendu que Gorgeot soutient que les objets qu'il avait 
donnés à transporter à la Compagnie défenderesse se- trouvent 
néanmoins suffisamment désignés au tarif de l'article 42 sous 
la dénomination d'objets manufacturés ; 

« Attendu que l'article 47 susvisé ne saurait admettre cette 
prétention ; qu'en tff t, on ne saurait accorder la dé'axe ré-
clamée des objets manufacturés qui, par leur poids minime, 
n'offrent pas aux compagnies de chemins de fer une rémuné-
ration en rapportavec le volume considérable qu'ils représen-
tent; qu'il faut donc entendre par objets manufaelurôs des 
marchandises non encombrantes, et qu'on n'a pu en raii-on 
de leur nombre nommément indiquer au tarif; que les mar-
chandises présentées par Gorgeot ne doivent donc pas être 
rangées dans les objets manufacturés, et doivent au contraire 
tomber sous l'application de l'article 47 applicable aux mar-
chandises encombrantes qui détermine que, en outre du tarif 
spécial, elles sont surtaxées de moitié : que dans ces circon-
stances, les offres de 16 fr. 45 c. faites par la compagnie dé-
fenderesse de restituer les surtaxes par elle perçues sur les 

expéditions antérieures, avant l'homologation ministérielle de 
juillet 1861 sont suffisantes ; 

« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice apprécia-

ble, que dès lors il n'y a lieu d'y faire droit; 
« Par ces motifs , 
« Déclare les offres suffisantes; en conséquence condamne 

la compagnie défenderesse, suivant ses offres, à payer au dé-
ni nideur 16 fr. 45 c, avec les intérêts, et les dépens, vu la 
tarJiviiè des offres. » 

COUPONS D'INTÉRÊTS DES OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER. 

— M0XSAIE C0U.1ASTE. — CHàiSGBUR. 

Les coupons d'intérêts des obligations des cliemins de fer 
sont considérés comme des billels de Banque ou une mon-
naie courante. 

En conséquence celui qui les a perdus ou auquel ils ont élé 
volés ne peut les revendiquer dans les mains des changeurs 
qui les ont acquis de bonne foi el en se conformant aux 
dispositions des décrets des 17 el 19 mai 1791. 
M. Lefcbvre, receveur de rentes à Evreux, a perdu des 

coupons d'obligations du chemin de fer de l'Ouest qui, 
par suite de l'opposition qu'il avait formée entre les mains 
de la Compagnie, ont ete retrouves en la possession de 
MM. Léon Cerf, Blanc el Cohen, tous trois changeurs à 
Paris. 

M. Lefebvre, se fondant sur les dispositions de l'arti-
cle 2279 du Code Napoléon, a assigné Mil. Léon Cerf, 
Blanc et Cohen devant le Tribunal de commerce, un res-
titution d a ces coupons d'obligations ou en paiement, sa-
voir : M. Cïrf de 365 fr., M. Blanc de 357 fr. 70, et M. 
Cohen de 248 fr. 20. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Rey, agréô de M. 
Lefebvre, et Mp Schayé, agréé des trois changeurs, a ren-
du le jugement suivant : 

« Le Tribunal. 
« Attendu que les changeurs ont pour mission d'çscomp-
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ter toutes valeurs qui lui sont présentées ; de donner à tous 
porteurs la contre valeur des titres, sou : billets de Banque 
français étrangers, soit monnaie ou lingots, à charge toute-
fois de se conformer aux dispositions des articles insérées 
aux décrets des 17 et 19 mai 1791; 

■i Attendu que les défendeurs en achetant les coupons des 
obligations du chemin de fer de l'Ouest, objet du litige, des 
miins des personnes qui les leur ont présentées, se sont con-
formés aux dispositions des décrets susvisés; qu'en tous cas, 
alors que la négociation des coupons des actions et obligations 
de chemins de fer s'accomplit journellement avec une très 
grande facilité, que lesdits coupon» se payent à bureaux ou-
verts dans tous les chemins de fer, à tous porteurs qui se 
présentent, on ne saurait nier que ces titres puissent, être as-
similés aux billets de Banque, d'autant plus que dans certai-
nes négociations on en fait le même usage pour former des 
appoints de comptes; que s'il est vrai qu'avant d'être mis en 
circulation, ils doivent être détachés de leurs titres dont ils 
portent le numéro d'ordre, cette par icularité se re contre 
aussi dans les billets de Banque; que la seule différence qn on 
pourrait y trouver, serait dans la date de l'échéance, qui est 
déterminée, différence qui disparaît après l'échéance qui les 
rend exigibles et payables à vue à tous porteurs; qu ils doi-
vent donc être considérés comme monnaie courante et ne 
sauraient être revendiqués dans les termes de l'art. 2279 du 
Codé Napoléon; d'où il suit que dans ces circonstances les 
défendeurs ne sauraient être recherchés à raison desdits cou-
pons, qu'ils ont acquis en en payant la valeur entière; que 
possession vaut titre; que la demande ne saurait être ac-
cueillie ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare le demandeur mal fondé en sa demande, l'en dé-

boute, avec dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Delaroche. 

Audience du 25 octobre. 

CAPITAINE. — ARRIMAGE. — ENTREPOM. — MARCHANDISES 

- SUJETTES A COULAGE. — MARCHANDISES SÈCHES. — SAIN-

DOUX. — COULAGE, — AVARIES. 

/. Il est de règle que, lorsqu'un capitaine charge dans son na-
vire des marchandises sujettes à coulage et des marchandi-
ses sèches, les premières doivent être embarquées à fond de 
cale, et les autres par dessus. 

IL Si, contrairement à celte règle, le capitaine a chargé des 
marchandises sèches dans la cale, et des saindoux, mar-
chandises sujettes à coulage,dans Ventrepont de son nariri, 
il demeure responsable des avaries causées aux marchan-
dises de la cale par le coulage de celles placées dans "en-
trepont, surtout si l'entrepont n'était pas construit et cal-
faté de manière à garantir les marchandises chargées 
dans la cale de toute atteinte et avarie de la part de celles 
chargées dans l'entrepont. 

Le navire Robert Cushman, capitaine Otis, est arrivé 
au Havre, venant de New-York, avec un chargement de 
blés et de saindoux liquides. Les blés avaient été arrimés 
dans la cale et les saindoux dans l'entrepont. A l'arrivée, 
les blés ont été reconnus atteints d'avaries, provenant 
du coulage des saindoux, et les réclamateurs de ces blés, 
MM. Lamotte et C% et J.-Geo. Schmidt et Ce ont assigné 
le capitaine Otis en paiement de dommages-intérêts, pré-
tendant que les avaries étaient dues à un vice d'arrimage 
et au mauvais élat de l'entrepont. Sur cette action, le 
Tribunal a d'abord, par jugement du 4 octobre, nommé 
des experts chargés de vérifier et constater l'état de l'en-
trepont; puis, sur la demande de MM. Lamotte et Schmidt, 
il a, par autre jugement du 11 octobre, en décidant qu'il 
serait à la huitaine suivante plaidé sur le point de savoir 
si le capitaine Otis avait ou non encouru une responsabilisé 
quelconque, ordonné un classement des blés suivant leur 
degré d'avaries, l'arbitrage des réfactions applicables aux 
sacs légèrement avariés, et la vente publique des sacs plus 
fortement avariés. Sans attendre l'accomplissement de ces 
errements, il a été plaidé sur le fond de ia contestation, 
et le Taibunal a rendu, à cet égard, le jugement suivant: 

« Vu l'action intentée au capitaine O'is par Lamotte et O et 
J. G. Schmidt et G', consignataires de 7,186 sacs de blé, char-
gés à N>-\v York pour le Havre sur le navire Robert Cushman; 

« Vu l'état d'avarie dans lequel une grande partie de ces 
sacs de blé a été débarqué, avarie provenant du saindoux 
qui s'est répandu dans la cale pendant le voyage et dont ils 
se sont trouvés imprégnés ; 

« Vu le rapport de M. F. Wanner, négociant, Lemarchand, 
constructeur de navires, et Gessein, capitaine au long cours, 
nommés experts par jugement du 4 octobre 1862 : 

« Vu le jugernens du 11 octobre ordonnant le classement 
des 7,186 sacs de blé suivant leur degré d'avaries, la mise 
à part de ceux qui ne sont pas avariés, l'estimation de la ré-
faction applicable à ceux qui ne le sont que légèrement, et la 
vente publique des sacs dont la réalisation immédiate était 
nécessaire, opérations à l'accomplissement desquelles a été 
commis M. A. Alleaume, courtier de commerce ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport des trois experts sus-
nommés qu'une grande quantité de saindoux liquide prove-
nantdes fûts chargés dans l'entrepont à>d navire Robert-Cush-
man, s'est infiltrée à travers les coutures de l'entrepont et 
des gâtes, èt sÉest répandue dans la cale en occasionnant des 
avaries aux autres marchandises; 

« Attendu qu'il a été reconnu par les experts que les cou-
tures de l'entrepont n'étaient pas calfatées de manière à em-
pêcher les infiltrations qui ont eu lieu, le peu d'étoupe qui 
se trouvai) dans ces coutures étant totalement pourri; 

« Attendu qu'il est de principe que lorsqu'un capitaine 
charge dans son navire des marchandises sujettes à coulage 
et des marchandises sèches, les premières doivent être em-
barquées à fond de cale et les autres par-dessus ; 

« Attendu que si. contrairement à cette règle, le capitaine 
Otis a cru pouvoir charger des fûts de saindoux dans son en-
trepont, il devait tout au moins s'assurer qu'en cas de cou-
lage des saindoux, cet entrepont offrait, par la manière dont 
il était construit et calfaté, une sécurité complète pour les 
marchandises arrimées dans la cale ; 

« Attendu qu'indépendamment du rapport des experts, les 
faits démontrent que l'entrepont du Robert Cushman ne remplis-
sait pas ces conditions, puisque, sans événement de mer ex-
traordinaire, le saindoux qui s'est échappé des fûts a pénétré 
dans la cale à travers les coutures dudit entrepont ; 

« Attendu que l'avarie des blés ne peut donc être attribuée 
à la force majeure, mais bien à un vice d'arrimage du fait du 
capitaine Otis ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 221 et 222 du Gode de 
commerce, le capitaine est garant de ses fautes, même légères, 
et qu'il est responsable des marchandises dont il se charge ; 

« Attendu que c'est bien en vain que, pour mettre sa res-
ponsabilité à l'abri, le capitaine Otis argue du coulage extraor-
dinaire éprouvé par les saindoux; que c'était à lui de prévoir 
la possibilité de ce coulage et de prendre les précautions né-
cessaires pour que le reste de son chargement n'en souffrît 
pas;-

» Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, condamne le 

capitaine Otis par corps et biens et par privilège sur le navire 
Robert-Cushman, à payer à MM. Lamotte et O et J. Geo. 
Schmidt et G» : 1° la différence entre le prix obtenu à la vente 
publique ordonnée et la valeur de la marchandise en état 
sain; 

« 2° La réfaction prononcée sur les sacs avariés et non 
vendus publiquement ; 

« Laquelle condamnation sera compensée jusqu'à due con-
currence avec le fret dû par les demandeurs ; 

» Gondamne, en outre, le capitaine Otis aux dépens ; 
« Renvoie les parties régler entre elles, et dans le cas où 

elles ne pourraient s'entendre, ordonne qu'elles se retireront 
devant M. Ch. Toussaint, négociant, demeurant au Havre, 
chargé de les entendre et concilier, s'il y a lieu ; se faire re-
présenter toutes pièces, entendre toutes personnes, se procu-
rer tous renseignements, et, à défaut de conciliation, faire 
son rapport au Tribunal, en y joignant son avis motivé, pour 
être ensuite conclu et statué ce qu'il appartiendra. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 12 novembre. 

VOLS COMMIS, LA NUIT, DANS UNE MAISON HADITÊE AVEC 

ESCALADE, EFFRACTION ET ARMES CACHÉES. — QUATRE 

ACCUSÉS 

Les nommés : Gustave-Edouard Chauvet, garçon cou-
vreur, âgé de vingt-deux ans; Léon Pelard, garçon cou-
vreur, âgé de dix-huit ans; Louis Pelard, garçon cou-
vreur, âgé de vingt-un ans; Claude-Gustave Basset, gar-
çon couvreur, âgé de vingt-un ans, comparaissent devant 
le jury sous l'accusation de vol qualifié. Voici les faits re-
levés contre eux par l'acte d'accusatien : 

« Le sieur Simon, doreur à Paris, possède, rue de la 
Barre, 34, à Vitry (Seine), une maison dont il confie les 
clefs à son beau-frère, le sieur Noirjeux, pet d iat la se-
maine qu'il passe entièrement à Paris, sauf le oimanche. 

o Le 17 juillet dernier, vers neuf heures et demie du 
soir, le sieur Jacques, maroquinier à Vitry, entendit trois 
coups frappés à la porte d'entrée de cette maison, voisine 
de la sienne. «Est-ce vous, monsieur Noirjeux? » s'écria-
t-il. Ne recevant pas de réponse, il se rendil chez le sieur 
Noirjeux, l'informa de ce qui se passait, et ils revinrent en-
semble à la maison Simon, où ils reconnurent qu'un vol 
avait été commis. 

« Après avoir escaladé, à l'aide d'une échelle, le mur 
de clôture de la cour, haut d'environ deui mètres, les 
malfaiteurs avaient fracturé la serrure de h porte de la 
cave ; ils avaient ensuite percé la voûte de tette cave, et 
étaient arrivés ainsi dans l'appartement. La porte de la 
chambre à coucher du sieur Simon avait été forcée au 
moyen de pesées faites à l'aide d'un instrunent qui parait 
avoir été un ciseau à froid de trois centimètres de large. 
Dans cette pièce, deux liroirs de la commode avaient été 
forcés de la même manière, et un grand désordre y signa-
lait la présence récente des voleurs. Trois couvertures de 
laine pliées, six draps pliés, deux nappes, onze serviettes 
et d'autres pièces de linge, étaient placés avec un cabaret 
et des crisipux sur un divan, après avoir été retirés de la 
commode. Deux châles, une robe de soie et una serviette 
avaient disparu avec les voleurs. Ceux-ci avaient voulu 
briser un fléau et une agrafe, qui, à l'intérieur, serrent de 
fermeture à la porte d'entrée de la cour, et le cadenas qui 
fixe le fléau à l'agrafe avait été forcé. Cette circonstance 
indiquait chez les voleurs l'intention d'ouvrir la pute de 
la cour pour y faire entrer une petite voiture destinée à 
faciliter l'enlèvement des objets plus ou moins volumi; 
neux qu'ils parviendraient à dérober. 

« Vers minuit, l'accusé Léon Pelard fut arrêté par les 
sieurs Noirjeux et Jacques, au moment où il passait de-
vant la maison Simon, traînant une petite voiture à bras, 
sans bricole. Il était porteur d'un couteau-poignard, d'un 
couteau en forme de serpette, d'un sifflet et de trois clefs. 
Le sieur Jacques avait remarqué, au moment où il avait 
couru avenir Noirjeux, qu'un coup de sifflet prolongé s'é-
tait fait entendre et avait déterminé ia dispersion des vo-
leurs. 

« Pelard prétendit qu'il revenait de Thiais, où il avait 
porté du linge à un sieur Prévost.Cette allégation fut véri-
fiée et reconnue mensongère, et l'accusé convint alors que 
Chauvet, qui a disparu pour se soustraire à la justice, l'a-
vait chargé de louer cette voiture et de l'amener à sa dis-
position à Choisy-le-Roi. Il avait, en effet, loué cette voi-
ture à une femme Vidal, rue de Charonne, 18, et il lui 
avait dit qu'il voulait s'en servir pour transporter du zinc 
rue de l'Hôtel-de-Ville. C'est dans celte rue, au n° 46, que 
Pelard demeure avec sou frère Louis. Uue perquisition 
faite à leur domicile y fit découvrir une multitude d'ob-
jets provenant de vols, et que Léon Pelard prétend y avoir 
été apportés par Chauvet, dont il est l'ami. Ce sont des 
reconnaissances du Mont-de-Ptété, dont l'uoe s'appliquait 
à uue cuillère à potage en argent, des bougies, des mou-
choirs marqués L. T., un ciseau à froid, des serviettes à 
marques diverses, un couteau-poignard et d'autres objels. 

« Une surveillance établie autour de la demeure des 
frères Pelard amena l'arrestation de Basset le 19 juillet. 
Cet accusé était accompagné de Pelard, qui, à la vue des 
agents, prit la fuite, et ne fut arrêté que le lendemain. 
Basset avait été vu, le 18 juillet, rôdant avec un autre in-
dividu dans Vitry, pour se rendre compte de l'impression 
qu'avait dû causer le vol de la nuii précédente. Il est par-
faitement reconnu par la femme Noirjeux, et en niant 
cette démarche à Vitry, il confirme les charges qui résul-
tent contre lui de ses relations avec les frères Pelard. li a 
déjà été condamné à un mois d'emprisonnement pour es-
croquerie, par jugement du Tribunal correctionnel de la 
Seine du 1er février 1862. 

» Chauvet est également un repris de justice ; il a été 
placé dans une maison de correction jusqu'à dix-huit ans, 
et le 23janvier dernier, il était condamné à Paris à quinie 
jours de prison pour vagabondage. Au domicile où cet 
accusé a laissé sa malle, et n'a pas reparu depuis le 17 
juillet, c'est-à-dire rue de Montreuil, 30, on a saisi un go-
belet en verre incrusté d'argent et de vermeil, deux lin-
ges de batiste marqués d'une croix, un sac en toile et des 
chemises à marques diverses. Ces divers objets, ainsi que 
ceux qui ont été saisis chaz les frères Pelard, proviennent 
de vols pour lesquels ces trois accusés sont renvoyés de-
vant le Tribunal de police correctionnelle. 

« Quant au vol de Vitry, l'arrestation de Léon Pelard 
sur le lieu même du crime avec un engin destiné à l'en-
lèvement des objets dérobés, la disparition de Chauvet, la 
démarche de Basset et la tentative de fuite de Louis Pe-
lard, sont autant de circonstances qui démontrent que les 
accusés l'ont commis conjointement. Basset et les frères 
Pelard sont forcés de convenir qu'ils ne travaillent pas ; 
leurs ressources n'ont donc pas d'autre origine que le vol. 
Chauvet avait, à la date du 25 juin, payé à son logeur une 
somme de 25 fr. tout en monnaie de billon qu'il disait te-
nir de Léon Pelard. Cette circonstance ne laisse aucun 
doute sur les moyens criminels employés par les accusés 
pour se procurer de quoi subvenir à leurs besoins. » 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général Ma-
rie à l'égard de Chauvet et de Léon Pelard, et abandonnée 
en ce qui concerne Louis Pelard et Basset. 

La défense de Chauvet a été présentée par M" d'Aldio, 
celle de Léon Pelard par Me Ach. Varin, celle de Louis 
Pelard par Me Lelellier, et celle de Basset par M" Treunet. 

Louis Pelard et Gustave Basset ont été acquittés. Gus-
tave Chauvet a été condamné à huit ans de travaux forcés. 
Léon Pelard, en faveur de qui le jury avait admis des cir-
constances atténuantes, a été condamné à six ans de ré-
clusion. 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

Présidence de M. Férand, conseiller. 

Audience du 3 novembre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Les circonstances peu communes au milieu desquelles 
le fait incriminé a pris naissance donnent à cette affaira 
quelqu'attrait de curiosité. 
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H se nomme Joseph-Eugène Grosjean, âgé de quarante-
neul ans, meunier, demeurant à Derrière-le-Mout, com-
mune de Montlubou. Il est manuel a neuf enfants. 

Lacté d'accusation expose les charges qui se trouvent 
reproduites dans l'interrogatoire que subit l'accusé, en 
même temps que les réponses de celui-ci font prévoir Ee 
système de défense qu'il a adopté. 

Grosjean est accusé d'avoir, le 16 septembre, vers sept 
heures et demie du soir, au hameau de Derrière le-Mont, 
volontairement tenté d'homicider le sieur Charles-Lucien 
Chopard, cultivateur, demeurauten ce lieu, tentative ma-
nifestée par un commencement d'exécution qui n'a man-
qué son effet que par des circonstances indépendantes de 
la volonté de son auteur. 

M. le président : Accusé Grosjean, les deux filles Marie 
et Louise Chopard n'ont-elles pas travaillé à votre service, 
comme journalières, il y a une dizaine d'années? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Il est de notoriété publique que depuis cette époque 
vous avez eu avec toutes deux des relations coupables? 
— R. Je l'avoue ; mais c'était longtemps après qu'elles 
eurent travaillé chez moi. 

D. Et vous avez continué ces relations jusque dans les 
derniers temps? — R. Je les ai rompues depuis environ 
deux ans. 

D. Tons entendrons les témoins. Vous qui êtes marié, 
qui avez de nombreux enfants, vous joignez ainsi l'inceste 
à l'adultère. Votre conduite était profondément immorale; 
il en est résulté un scandale abominable dans la commune; 
vous avez résisté à toutes les représentations qui vous ont 
été adressées par votre femme, votre famille et les minis-
tres de la religion. Voyez où votre conduite vous a entraî-
né ! — R. Lorsque j'ai su que l'on causait, je ne suis plus 
allé vers ces filles. 

D. Depuis dix ans, n'avez-vous pas cherché souvent à 
entrer, soit de jour soit de nuit, dans la maison Chopard 
qui est isolée? — R. Je n'ai jamais cherché à entrer que 
par les portes ouvertes ; les deux filles m'y accueillaient ; 
le père et la mère également. 

D. Pensez-vous faire croire que la mère tolérait ces dé-
sordres? Vous n'y parviendrez pas. Quant à Lucien Cho-
pard, il a tout tenté pour briser ces relations. Un soir 
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Sept témoins ont été entendus. 
M. le président résume les débats, et a 
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Le jury a répondu négativement aux deux 
et l'accusé Grosjean a été acquitté. 

(Ministère public : M. Bertrand, substitut de tt, 
cureur-général. Défenseur, M" Melcot.) 'eP 

. il 
y a dix ans, .re cherchiez-vous pas à vous cacher dans 
cette maison, et Lucien Chopard, après vous avoir pour-
suivi de chambre en chambre, ne vous a-t-il pas intimé 
l'ordre de sortir ?—R. C'est vrai, il m'a fait sortir ; mais je 
me trouvais seulement dans la première chambre , il y a 
moins de dix ans. 

D. Ne répondiez-vous pas que l'on verrait qui des deux 
sortirait le premier ?—R. Je ne crois pas avoir tenu ce 
langage. 

D. Il vous chassait de sa maison parce que votre con-
duite était honteuse et scandaleuse. Quelques jours après 
cette scène, n'êtes-vous pas entré de nouveau dans la 
maison, et n'avez-vous pas suscité querelle à Chopard en 
lui disant : « 11 faut que tu y passes, ou que ce soit moi ! » 
—R. J'étais en ribote ce jour-là, et j'ignore ce qui a eu 
lieu. 

D. Qu'alliez-vous faire dans la maison Chopajd? N'é-
tait-ce pas toujours les deux sœurs qui étaient le but de 
vos visites? — R. Oh ! non, monsieur ; j'avais aussi à par-
ler quelquefois à Lucien. 

D. Un témoin prétend que ce jour-là vous auriez an 
moins dit à Lucien : « Nous nous n;verrons; » ce qui était 
une menace. Il y a huit ans, n'avez-vous pas rencontré 
Ulysse Chopard dens un bois, Derrière-le-Mont? Vous 
étiez alors armé d'un fusil double et vous lui avez ainsi 
parlé : « Il est heureux que ce soit toi que je rencontre et 
non ton frère, car il y a là deux coups, un pour lui, l'au-
tre pour moi ; je ne tiens pas à la vie ! » — R. Cela n'est 
pas exact ; depuis vingt ans je ne porte pas de fusil 
double. 

D. Il est d'autres faits : Lucien Chopard avait un chien 
qui fut empoisonné ; il vous impuia cet empoisonnement, 
et vous l'aviez cité pour diffamation devant le juge de 
paix. — R. Oui, mais nous nous sommes arrangés, en 
partageant les frais ; il me doit même sa moitié de frais 
qu'il ne m'a pas encore payée. 

D. Cet arrangement, cette renonciation à votre action, 
n'étaient-ils pas une reconnaissance de vos torts? N'était-
ce pas avouer que l'empoisonnement vous était réelle-
ment imputable? Plus tard, le 25 mars 1858, n'avez-vous 
pas été vu par Lucien Chopard dans une remise de sa 
maison, épiant ses sœurs ? Puis, en mars 1860, ne vous 
rencontrait-il pas dans une des chambres et ne vous de-
mandait-il pas ce que vous veniez faire ? Il y a un an, no-
tamment, ne vous a-t-il pas encore surpris cherchant à 
vous introduire dans la maison ? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous prétendiez avoir cessé ces relations avec les 
filles Chopard depuis deux ans. Cette dernière fois, vous 
vous êtes saisis et une lutte a eu lieu? — R. Oui, mon-
sieur ; nous sommes tombés tous deux, et Lucien Cho-
pard m'a déchiré ma blouse, mais je n'avais pas tenté 
d'entrer. 

D. Il est de notoriété publique que vous tentiez cons-
tamment de vous rapprocher des filles Chopard, ce qui 
était l'occasion de rixes graves entre Lucien Chopard et 
vous. Où et quand avez-vous acheté l'arme qui figure là 
comme pièce à conviction ? 

(C'est un fusil-canne, se démontant en trois parties : la 
canne, qui sert de canon; une seconde pièce, qui a la for-
me d'un pistolet, et une crosse, qui s'adapte à la seconde 
pièce.) 

R. A Resançon, le jour de la fête de l'Empereur. 
D. C'est-à-dire le 15 août dernier. Et dans quel but ?— 

R. Pour chasser. 
D. Mais vous aviez déjà deux fusils doubles. Puis ce 

n'est pas une arme de chasse ; c'est une arme prohibée 
qui permet de tirer un coup de fusil, et de simuler aussitôt 
après l'attitude d'un promeneur. — R. On m'avait dit 
qu'à raison de la crosse cette arme n'était pas prohibée. 

D. Le 16 septembre dernier, un mois après l'acquisition 
de cette arme, ne vous trouviez-vous pas à l'auberge, la 
canne à la main, le pistolet et la crosse cachés dans vos 
poches? N'êtes-vous pas sorti de l'auberge vers six heures 
et demie, un peu échauffé par la boisson? — R. J'étais 
un peu lancé ; je venais de chasser aux grives. 

D. Vous avez pris le chemin qui passe près de la mai-
son Chopard, mais vous avez bientôt quitté ce chemn et 
franchi une barrière qui clôt la propriété Chopard? — R. 
Oui, monsieur; la nuit était profonde ; il y avait de la boue; 
je me suis dirigé vers la communale, mais je ne me suis 
pas approché de la maison Chopard, et je ne me suis pas 
couché, ainsi qu'on le prétend, sur un dépôt de bois à 
l'angle de la maison, car il n'y a pas de dépôt en ce lieu. 
J'ai vu un homme sur le chemin; je me tenais de côté 
pour éviter cet homme, quand il me porta un coup de 
bûche dans la poitrine. Je fus renversé; je me suis relevé; 
j'ai pris mon pistolet dans ma poche, je l'ai armé, et j'ai 
tiré pour épouvanter mon agresseur, mais non sur lui et 
avec l'intention de l'atteindre. 

D. Le récit de Lucien Chopard est plus vraisemblable 
que le vôtre. Lucien prétend être sorti de sa maison, se-
lon son habitude, pour fumer sa pipe; il a entendu du 
bruit près de la maison ; il s'est approché, a vu un indi-
vidu couché sur un dépôt de perches, a saisi une bûche 
et s'est approché de vous, en disant : « Qu'est-ce que tu 

\fais toujours là, c...? » Mais il a aperçu que vous dirigiez 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CENTBALE CRIMINELLE DE LONDRES 

Présidence du lord chief baron, 

MEURTRE D'UNE FEMME PAR SON MARI. — C0Mp
L
|
C

] I 

SERVANTE. — DÉPOSITION DE LA COMPLICE 

L'affaire que nous allons analyser a cela d'intére». 
qu elle nous permettra d'étudier un mode de n ? 
devant la justice criminelle anglaise, qui peut a5£ 
raison d être dans les mœurs judiciaires del'Ano| i 
mais que nous pouvons, au point de vue de RoskbiW1' 
et de nos lois, trouver curieux à constater, éirange£ 
son application et bizarre dans ses résultats. " 

Exposons les faits, analysons les débats; nousdirtus 
ensuite les réflexions que cette affaire nous àsug" 

Un fumiste, du nom de Samuel Gardner, comparait d*. 
vant le jury, comme accusé d'avoir, le 15 septembre der-
nier, donné la mort à sa femme. 

Le même inrhciment, ou acte d'accusation, a renvoi 
aussi devant le jury la servante de Garduer, Elizakik 
Humbler, comme complice de ce meurtre. 

C'est cette complice qui est entendue comme ptecaier 
témoin déposant sous la foi du serment. Nous IWKB. 

drons sur cetle singularité et sur les circonstancestkis 
lesquelles elle se produit. 

Elizabeth Humbler déclare ce qui suit : 

J'étais domestique chez Gardner depuis l'âge de craie ia, 
Quand j'ai eu quinze ans, je suis devenue sa moi resse.Adii-
huit ans, je suis sortie de chez lui et j'ai épousé Joseph Hunt-
bler, que j'ai quitté au bout de quelques mois pour reuuvt! 
au service des époux Gardner. 

Le 15 septembre dernier, mistress Gardner a été assassin», 
et son mari m'a accusée de ce crime. La vei.lle au soir js ml 
tais couchée à sept heures, après avoir souhaité une boni» 
nuit à mistress Gardner. Je n'ai pas quitté ma chambre jus-
qu'il u lendemain matin sept heures et, demie. 

Je suis alors descendue pour allumer le l'eutlausuw>piè» 
du bas; comme je n'avais qu'une allumettP, qui ne prit pas, 
j'entrai dans la chambre de ma maîtresse pour en prenait 
d'autres, et j t la trouvai étendue sans vie sur le sol de sa 
chambre. J'entendis M. Gardner rentrera la maison, et je lui 
criai: « Pour Dieu! Samuel, montez vite. » Il arriva,et,en 
voyant sa femme morte, il s'écria: « Malheureuse!c'esttel 
qui l'avez tuée ! Pariez, ou je vous fais arrêter. » Eue 
dant cette accusation, je tombai à genoux en disant: «Ml 
Dieu! faites éclater mon innocence. » 

La police fut appelée; on alla dans ma chambre;twsvête-
ments forent examinés, et l'on n'y trouva rien qui put tu ac-
cuser. On me permit de'me retirer chez une amie, la « 
Spencer, et depuis ce moment je n'ai pas mis le pieà tan* 
la maison Gardner. . , . . 

M. Poland, qui est chargé de la poursuite: 4«?;W| 
pris part de quelque manière que ce so^t à ce meurtre. 

Le lerd chief baron : Cette question ne doit pas etrepw 
au témoin. Ce que nous avons à rechercher, eest ce q 
témoin a fait, et non ce qu'il n'a pas fait. > 

M. Ribton, défenseur de Gardner : N'avez-vous pa. . 
veille au soir, aiguisé un couteau que vous avez F 

dans votre chambre, et que Gardner est allé vous retin_ ; 
Le témoin : Je jure devant Dieu qu'il n'est jamat= veu 

prendre de couteau dans ma chambre. 
31. Ribton*: N'avez-vous pas dit que si

 M
-.

Gac
^fJ?^ 

as plus aimable pour vous, vous le frapperiez j 

souvent «M»*! Jamais. C'est lui qui mai 

pas 
teau ? 

Le témoin 
uaces. „ , i . chez ell<-j 

Mistress Spencer a recueilli la femme numuw 
Celle-ci disait qu'elle connaissait bien Gardner- p^ M 
chant homme, mais qu'elle ne l'aurait jamais ci

 4
, 

l'accuser d'avoir tué sa femme. Quand la temtnj' 
quitté la maison, Gardner lui a donné 3 stnlim

D
 P 

aille chez sa mère à Gravesend. ^ ̂  
L'agent de police Mobbs a été appelé sur le lw° p-^jj 

me. Quand Gardner a accusé la femme 'luraV
sU

rqMi 
lui a dit de mesurer ses paroles, et lui a dema ,„ 

Gardner lui ai r. il fondait cette grave accusation. Orarcuxci l"*-lir ruème; 
que cette femme devait quitter son service t J

 Le t
érnoin 

que c'était ce qui l'avait déterminée au crl™^
eD

ts ; 1 

a examiné avec le plus grand 
femme Humbler; il n'y a constaté aucune trace « • ie coateaa 

jure 
ère, 

La femme Gardner avait eu le cou coupé, ^ 
qui avait servi au meurtre était près du cacia ^ 
et les mains de la femme Humbler avaient ̂  '^entli-
ce qui témoignait qu'elle ne les avait pas r 
vées. ,. vajt pjs a-

Au moment où le témoin opérait, il n y •*
 Le

r
veD

i3te«i 
ches de sang contre le mur de la chambre. y ^mi-
suivant, Gardner en a montré au témoin, ' ^ 

-- des première* op^^jo,. qu'elles n'existaient pas lors u 
On entend James Gardner, fils de la leue 

et d'un premier mari 
M. Ribton désire qu'on lui demande si d 

sion récente, la femme Humbler n aurait.y*> ^ ̂  « 
tenant que je suis rentrée dans cette maiso ,i 
cidée à n'en plus sortir. » ; „

 B
e 

Le lord chief baron pense que cette qneew 
être posée, parce qu'il ne voit pas qu eue 
aux débats. ■ . •„ d'une ̂  

M. Ribton : Je la trouve, au contraire
 dc!11;

..
; 

tance extrême pour Gardner. J ai 1 '^Jon

a e
u i*"'.,; 

au jury, dans le cas où il P
enser

„
a Xèr n'est p% 

et non pas suicide, si la femme «f^V^™ 
 n A„nr. Ça pnnrtnite. ies<-*r. rMe ». 

a'Kui de 

savoir^ 
elle's'est servie et qui peuvent venir a i ̂  

polhèse. sont donc très ̂ P^^^.^bord sa . P
 Le lord chief baron: R

 fa»^S»j2Srt 
femme Humbler si elle reconnut avoir i ,u .. 

La femme Humbler est rappelée
 EU

e à» 
\ ment avoir dit ce qu'on vient de lui imp 
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 le jour de l'assassinat, miis c'était d'ac-

"'j,?''James
3
^ar dner soutient avoir entendu le 

É^rtioStte Cily, devant qui a eu lieu l'en-
I P»f P dii une Gardner s'est présente a cette en-
Ipr^'f^e Sa déclaration ; qu'il lui fut observé que 
I?01'1' ■«ait à cela et qu'il devait faire attention à ce 
WAZ, parce que, plus tard, sa déclaration poui* 
^«""'• 'trè opposée. Aurès cet avertissement, Gardner 

k^'^lnser prêta serment, et Ht la déclaration sui-

^"'-larer tout ce que. e sais. Il y a sept ans que j'ai 
et nous avons toujours fait bon ménage, 

ai pris la fVmme Humbler à mon service, et 
■Ht attachée à lui être dé.-agréable; elle a désiré 

H» r" congédie, ce que j'ai fait, et elle a épousé Joseph 

JW' ,
 s

i
S
 semaines, elle a quitté son mari pour ren-

j_uèoM et ma femme a trouvé que sa conduite était 
^'^"nt son mariage. De son côté, la femme Humbler nous 

■avant son 

feeTundi 15 septembre 
ait du dimanche au 

'"^"ânie avec sa maîtresse, et je me suis décidé à la 

,assé la nu lundi avec ma femme. 
suis parti de bonne heure pour aller à mon 

^Santma femme au lit avec notre jeune, enfant. J'à suis revenu, vers huit heures, ma femme était 
J r i censé qu'elle avait eu une querelle avec la femme 

nnp c'était celle.ci qui l'avait tuée. 
Les jurés ont prêté à ces importants 

*4 

et que c et; 
im!7d chief baron 
' e attention longue et soutenue. 11 serait convenable, 
P "Puisqu'on a jugé à propos de faire entendre mistress 
BS, comtne témoin, que M. Ribton, avant de prendre la 

puisse examiner quelle est la portée de ses déda-in 
Été!-

conséquence, l'affaire est renvoyée au lendemain, et 
' • sont conduits au London-Coffee-house, pour y 

!sJure,° nujt sous la surveillance des officiers de la Cour. 
f61 lendemain, M. Ribton a présenté la défense de 

Hner et sa plaidoirie a été considérée comme une des 
las remarquables qui aient été prononcées depuis Phil-
os Wilkins. 
Ames avoir grâce à l'obligeance du président, qui les a 
'es à sa disposition, lues c t examinées avec soin les déclara-
is faites dans la précédente audience par la femme Hum-
J

er
 i! déclare être plein de confiance dans le succès de sa 

^«na'mine, en premier lieu, si l'hypothèse d'un suicide est 
fflWjétenient inadmissible. Il raisonne ensuite dans la sup-
mitton que le suicide serait repoussé par le jury, et alors il 
We le meurtre quia dû être commis ; il appelle toute l'at-
talion du jury sur les dépositions qui ont été reçues, soit 
devant le coroner, soit à l'audience précédente, tant en ce qui 
Mette Gardner qu'en ce qui toucha la femmeHumbler.il 
attache à faire ressortir cette conséquence que, si le meurtre 
jdècommis, il peut, l'avoir été par cette femme, et que, dans 
(tus les cas, elle serait au moins la complice de Gardner. 

On entend ensuile un assez grand nombre de témoins 
«orl'emploi du temps de l'accusé pendant la matinée du 
15 septembre. 

M. Poland, chargé de la poursuite, réplique au défen-
seur: 

C'est à tort, selon lui, qu'il a été dit que la poursuite avait 
Msitésur le point de savoir à qui, de Gardner ou de la fem-
ae Humbler, le meurtre devait être imputé. Il rapptlle qu'il 
t'est air-tenu avec soin, dans l'exposé des faits qui a ouvert 
les débats, de dire qu'il y avait ma tière à accusation contre 
cette j une femme, et il a été heureux que M. le président, 
en permettant que cette femme dépotât comme témoin, ait 
fourni l'occasion de l'entendre, au lieu de se borner à lire ses 
déclarations écrites, ce qui a donné à la défense la facilité 
in contre-examen et du contrôle de la vérité. 

11 pense donc que ceux qui ont dirigé la poursuite ont 
rempli leur devoir en déféiant au jury les deux accusés et 
toutes les circonstances de l'affaire. Dans son opinion, il n'y 
apaseude suicide, mais un meurtre, et ce meurtre a été 
commis par Gardner, et par Gardner seul. Que le jury fasse, 
tac son devoir sans se préoccupes des iconséquenees de son 
wdict. 

; Le lord chief baron résume les débats. 

liardner et Elizabeih Humbler, dit-il, ont été compris dans 
Il même accusation de meurtre ; mais, en examinant les dé-
pitons, il m'a paru que ces deux accusés ne pouvaient pas 
«re juges ensemtile sans qu'il y eût, un inconvénient pour 
Wministration de la justice. La plaidoirie du défenseur est 
«justifier mon o.àuion, car s'il y avait eu deux accusés, 
aquedetenseur aurait cherché à prouver que le crime avait 

«é cornons par le client de son confrère. 
Uïoeat de la poursuite avait annoncé l'intention do ne pas 

ÏÏÏÏ ̂ gard d
e
 )

a
 femme Humbler, dans le but de faire 

«e parafions de cette femme certains faits accu-
ï ritn

 C
t
01î Garf ner- J'ai consulté sur ce point M. le baron 

tm et le recorder, qui ont été d'avis d'écart* r l'accusation 
t«SSn mS Humbler> afin de P0l"0ir l'entendre 

Apres ces explications sur la procédure suivie, le pré-

pSéiEtous les faits du procès'et Ie jury se ™lire 
«mml^0!^0^1,6 Gari?nÇr coupable du meurtre de sa 
à 

tv
r
aeu> le dimatichese.tr 

fï Gardner au sujet de .. 
Gardner 

«urne" ^ciare ijaraner coupable du meurtre de sa 
i j

a c|i
'eil meme temps le jury recommande ie coupable 

[n'ilva ? J
U 80UVernement, P.arce qu'il est d'avis Wc T mmanciie soir, une discussion entre les é-

Janseett !terau suJet de le femme Humbler, et que, 
ilans nn cussi0n' Gardner aura commis le meurtre 
H u!ement de colère-

HwhonT' d une voix ferme et vibrante : Je déclare sur 
meurtre A

 elsm ma foi 1ue je suis aussi innocent du 
b°m bahn ma femme <ïue l'enfant qui n'est pas né (un-
^'lèmn f 1,110 je ne sais rien de ce (l"i s'v raPPorte-
va Un u Me entier j° n'aurais pas commis ce crime. Il 
tout. je r?

6 p!us Srancl que "Vota Honneur, et qui sait 
eremerp cr,ains, plus 1ne TOUS LES

 J
U

S
ES de"la tcrre» et je 

laj ie de n avoir pas à répondre de ce crime devant 

Llr;!!ld,nt Prononce contre Gard 
. tram 

jurés, mais qu'il 

les deux accusations lui paraissent fondées, décision qui 
équivaut aux arrêts de renvoi devant les assises rendus 
par nos chambres des mises en accusation. 

C'est dans cet état que Gardner et la femme Humbler 
devaient comparaître devant le jury de jugement. Il était 
impossible, on le voit, d'être plus légalement saisi dans 
les liens d'une accusation, et d'après nos idées de justice 
criminelle, il n'y avait qu'un verdict de ce jury qui pût 
en dégager les accusés, soit par une condamnation, soit 
par un acquittement. 

Or, les choses ne se sont pas passées ainsi. Le prési-
dent des assises, il l'a dit dans son résumé, a pensé que 
les charges contre la femme Humbler n'étaient pas suffi-
santes. L'avocat Polland, chargé de la poursuite, était 
aussi d'avis de ne pas inrister à l'égard de cette accusée. 
Tout cela peut se présenter chez nous, mais les accusés 
légalement accusés n'en subissent pas moins le débat, et 
si le ministère public abandonne l'accusation, le jury n'en> 
est pas moins appelé à statuer sur leur sort. 

Dans l'affaire actuelle, la femme Humbler n'a pas été 
mise en jugement. Malgré les décisions parfaitement lé-
gales qui voulaient qu'elle lût jugée par le jury, elle a 
comparu aux débats, non pas comme acensée, mais 
comme témoin. Elle est aujourd'hui à l'abri de toute 
poursuite, non par uue décision légale et judiciaire, mais 
par le bon vouloir du lord chief baron, et cela a suffi pour 
la dégager du verdict du jury d'enquête, de l'acte d'in-
dictment et de la décision du grand-jury qui la renvoyait 
devant le jury de jugement. 

Le lord-chief baron a pensé qu'il y aurait un inconvé-
nient grave à juger ces deux accusés simultanément « par-
ce que les deux avocats n'auraient pas manqué de rejeter 
d'un accusé à l'autre la responsabilité du crime. » Il sem-
ble, d'après nos idées en pareille matière, que c'était au 
jury à choisir le coupable, s'il n'y en avait qu'un, ou à les 
frapper tous les deux, s'ils étaient tous les deux coupa-
bles. 

Une fois ce choix fait par le lord chief baron, il n'y a 
rien d'étonnant, d'ailleurs, dans la pratique judiciaire an-
glaise, à voir un accusé descendre de son banc et venir 
déposer contre son co-accusé. G'est ce qu'on appelle un 
aprover, et sa déposition prend alors le nom de king's 
évidence, déposition dans l'intérêt de la poursuite. Un 
conçoit que c'est là un mode d'information qu'on n'em-
ploie qu'avec circonspection, dans des cas rares, et les 
ouvrages de droit anglais nous disent : This mode of ob-
taining évidence is not now very much in use. 

Quand on a recours à ce mode périlleux d'information, 
on ne le fait qu'en observant cettaines conditions dont 
nous n'avons pas trouvé de traces dans le débat actuel. 
On n'adresse ordinairement à un accusé qu'une seule 
question, à l'ouverture des débats : Entendez-vous plai-
der coupable, ou non coupable? S'il se reconnaît coupable, 
il est procédé sommairement à l'application de la peine. 
S'il se prétend non coupable, il n'a plus rien à dire ; il 
n'est pas interrogé, il ne place pas un mot dans le débat. 
Sa défense est tout entière dans l'épreuve que son avocat 
fait subir aux témoins à charge, et dans les dépositions 
des témoins à déebarge. 

Un accusé dans ces conditions n'est pas admis comme 
aprover. Il faudrait qu il parlât ; il pourrait se nuire, il 
pourrait, dans l'intérêt de sa défense, chercher à tromper 
le jury. 

« No person who has pleaded not guilty. Can be 
such wilness. » Il faut donc, et ceci peut paraître bizarre, 
que ['aprover, pour prendre cette position de témoin, ait 
commencé par se reconnaître coupable. On comprend 
alors que, même après cet aveu fait pour acquérir le droit 
de parler, le co-accusé qui dépose puisse fournir des ex-
plications telles que sa justification en ressorte évidente, 
et qu'il s'ensuive un acquittement. ' 

M us, dans le procès actuel, rien n'indique que la femme 
Humbler ait été interpellée sur la position qu'elle enten-
dait prendre devant le jury D'accusée, elle est devenue 
témoin par la volonté seule du président des assises, et 
elle est ainsi acquittée d'une accusation légalement 
portée coufre elle sans avoir été légalement jugée. —■ 
L. J.Faverie. 

°lit Peine l 1—'""^^""euaiuner une condamnation 
^it la rL mon> et " aJoutc q11''1 transmettra à qui de 
»'osee,,
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PARIS, 12' NOVEMBRE. 

L'affaire d'Arthnr Dumont, jeune premier du théâtre 
du Montparnasse, accusé d'une tentative d'assassinat sur 
la personne du sieur Franck, son camarade, est indiquée 
pour l'audience des assises de vendredi 14 de ce mois. 
L'accusé a chargé Me Jones, avocat, du soin de sa dé-
fense. 

— Une belle dame, à Paris, cela s'entend d'une femme 
bien mise. Une belle dame donc vient se plaindre devant 
le Tribunal correctionnel d'une marchande de poissons 
qui lui aurait arraché une poignée, de cheveux. Elle s'a-
vance à la barre majestueusement, emplissant le prétoire 
des flots de sa robe de soie, et tenant à la main un objet 
enveloppé dans une feuille de papier blanc ; elle parla : 

« Etant pour acheter du poisson pour une personne qui 
l'aime frais, je me suis permis de demander à cette mar-
chande si le sien l'était ; elle m'a répondu fort grossière-
ment, et comme je lui ai observé qu'elle était une mal-
honnête, elle s'est jetée sur moi et m'a arraché cette poi-
gnée de cheveux. (Elle déplie sa feuille de papier blanc, 
et montre une mèche de cheveux en ajoutanl) : Elle a pré-
tendu devant le commissaire que c'étaient de faux cheveux, 
mais on ne peut pas s'y tromper, la racine est encore 
fraîche. 
@ La marchande •■ Elle ne vous dit pas qu'elle patinait ma 
marchandise au point de la tourner en pourriture, et que 
lui ayant dit de la laisser, elle m'a répondu qu'elle allait 
me donner un soufflet. Voyant alors à qui j'avais affaire, 
je lui ai dit : « C'est pas votre robe à queue qui me fait de 
l'effet; vous n'êtes qu'une fausse dame; les dames vraies 
ne donnent pas de soufflets au monde. » Là-dessus, elle a 
pris un chou à une marchande qu'est ma voisine et elle 
me l'a envoyé à la figure. (Elle ajoute, en déployant un 
mouchoir qu'elle tire de sa poche) : Voilà encore le sang 
du chou qu'elle m'a jetée. 

M. le président : Et c'est alors que vous lui avez arra-
chée les cheveux? 

La marchande : Comme de juste, mais je peux jurer 
qu'y ne tenaient guère. 

La belle dame veut récriminer, mats le Tribunal lui 
coupe la parole en prononçant contre la marchande une 
condamnation à six jours de prison. 

— Un jeune apprenti emballeur, âgé de dix-huit ans, 
comparaît devant le Tribunal correctionnel sous le poids 
d'une lourde inculpation ; il est prévenu, lui mineur, de 
détournement d'une jeune fille mineure âgée de quinze 
ans. Au dire de la prévention, le Lovelace imberbe aurail 
détourné cette enfant de ses devoirs, il l'aurait ravie à ss 
mère, qui, le lendemain, tout en larmes, allait se plaindre 
à la justice. 

On interroge Bousquet, et Bousquet convient de tout, 
mais ce tout est bien peu de chose. Il était, dit-il, au bal 
du boulevard des Poissonniers, il y trouve Irma, il l'in-
vite à danser; il reste avec elle au bal jusqu'à onze heures 
du soir ; à onze heures il faut se retirer, le feal tire à si 
fin ; Bousquet propose à Irma de la reconduire chez elle; 

celle-ci répond : « Il est trop tard pour rentrer chez ma 
mèrijbui demeuré boulevard de l'Hôpital, elle me bat-
trait. — Alors, venez avec moi, lui dit Bousquet; mon 
cabinet est bien petit, mais nous nous arrangerons. » 

Irma, interpellée à son tour, rapporte exactement les 
mêmes faits. Elle avait été amenée à ce bal par une ou-
vrière de son atelier, qui l'avait quittée, el dans la crainte 
d'être battue par sa mère, elle avait accepté l'hospitalité à 
elle offerte par son danseur. 

Le défenseur de Bousquet, M" Jules Peutret, s'est de-
mandé si dans les faits imputés à sou jeune client on pou-
vait reconnaître ce gros délit de détournement d'une mi-
neure au-dessous de seize ans. Dans ce bal du boulevard 
des Poissonuiers, a t-il dit, plus nombreuses sont les fleu-
ristes de quinze ans que les emballeurs de dix-huit, et on 
serait bien embarrassé de dire si les emballeurs ne sout 
pas plus détournés par les fleuristes que les fleuristes par 
les emballeurs. Dins l'espèce, on peut assurément présu-
mer que la jeune Irma avait grande envie d'être détour-
née, car le lendemain elle est allée retrouver Bousquet; 
et quand celui-ci lui a proposé delà reconduire jusqu'à la 
maison de sa mère, elle n'y a consenti qu'à la condition 
de faire une station à tous les bals qui se trouvaieut sur 
leur itinéraire. 

Cette interprétation des fails a prévalu auprès du Tri-
bunal, qui, ayant déclaré qu'ils ne constituaient ni l'en-
traînement ni le détournement prévus par la loi, a ren-
voyé l'apprenti emballeur des fins de la poursuite. 

— Un homme de cinquante-sept ans, jusqu'ici très ho-
norable, pensionnaire du gouvernement comme courrier 
retraité, commissionnaire en vins, dans une position en-
fin qui rend inexplicable le fait qu'on lui impute, est assis 
sur le banc de la police correctionnelle comme prévenu 
du vol d'un porte-monnaie. 

C'est le nommé Claude-Jean Baptiste-Adolphe Péraut, 
rue des Bons-Enfants, 21. 

A l'audience du 27 octobre, jour auquel la cause était 
appelée, le sieur Badaroux, ancien courrier retraité, au 
préjudice duquel le porte-monnaie avait élé soustrait, ne 
se présentant pas, lecture fut donnée de sa déposition au 
commissaire de police : 

« Aujourd'hui (3 octobre) j'étais allé au Trésor pour 
toucher ma pension, qui est de 917 fr. par an ; je reçus 
donc 458 fr. 50 c. en deux billets de 200 fr., deux pièces 
de 20 fr., une de 10 fr. et de la monnaie. Je mis les deux 
billets dans mon portefeuille et le reste dans mon porte-
monnaie, lequel contenait déjà une pièce de 40 fr., d'au-
taes pièces d'or et de la monnaie blauche. 

Arrivé daus la cour de l'Horloge, j J me suis aperçu que 
je n'avais plus mon porte-monnaie ; je l'avais tiré sous la 
galerie pour y prendre un crayon et écrire quelquesmots. 

Le sieur Badaroux était allé faire cette déclaration, ac-
compagné du sieur Pérard (le prévenu). 

M. Leroy de Kéranion, commissaire de police, qui re-
cueillait la déclaration, ajoute dans son procès-verbal, 
qu'ayant conçu des soupçons contre le sieur Pérard, il le 
fouilla, et trouva dans une pocha de derrière de sa re-
dingote le porte-monnaie du sieur Badaroux ; que Pé-
rard, alors, avoua le fait, dit que c'était un acte de folie 
de sa part, qu'il devait payer deux traites de 1,000 francs, 
et que n'ayant pas la somme nécessaire il avait perdu la 
tête. 

A ceci, le prévenu donnait, à l'audience, l'explication 
suivante : 

Je connaissais M. Badaroux depuis plus de vingt ans; 
nous avions été courriers en même temps, et nous nous 
étions perdus de vue depuis notre mise à la retraite ; nous 
nous sommes retrouvés par hasard au Trésor en allant 
toucher notre pension, et nous avons renoué connaissance. 
Sous les galeries, il me prêle son crayon pour que j'écrive 
un mot à un de nos amis q'te j'avais aussi perdu de vue 
et qui i st voisin de Badaroux ; il me prête son porte-mon 
naie pour appuyer dessus le morceau de papier ; j'écris 
mes amitiés à Baiine, et je remets ce billet à Badaroux 
qui devait le donner à Bahne ; je lui rends son crayon, et 
par plaisanterie je mets le porte-monnaie dans ma poche. 
Voilà le fait. Si j'avais voulu voler, je n'aurais pas accom-
pagné M. Badaroux chez le commissaire de police. 

M. le président : Alors pourquoi avez-vous dit au com 
missaire de police que vous aviez perdu la tête, au heu 
de lui dire que c'cta't une plaisanterie ? 

Le prévenu : Parce que j'espérais qu'on ne me fouille-
rait pas, vu mon honorabilité. 

L'affaire fut renvoyée à quinzaine pour entendre M. le 
commissaire de police, lequel, à l'audience d'aujourd'hui, 
a confirmé ce qu'il avait dit dans son procès-verbal. 

Le prévenu recommence le récit qu'on connaît. Dans 
la cour de l'Horloge, dit-il, Badaroux se tâte et s'écrie 
Ah ! mon Dieu ! j'ai perdu mon porte-monnaie. Je lui dis 
que nous allions en parler au garde. J'avoue que je poussai 
la plaisanterie un peu trop loin. Nous retournons dans la 
salle, et tout à coup je suis saisi par deux agents, qui 
m'ont conduit chez le commissaire de police. Là, j'ai per-
du la tête ; je ne nie aucune des paroles qu'on me prête, 
mais je proteste de mes intentions innocentes; je nie 
énergiquement que j'aie voulu commettre un vol ; j'en 
jure sur le salut de mon âme. 

M. le président : Admettons un moment votre explica-
tion , que vous ayez perdu la tête chez le commissaire de 
police, en vous voyant accusé d'un vol quand vous n'avez 
voulu faire qu'une plaisanterie; mais devant le juge d'ins-
truction, alors que vous aviez retrouvé votre calme, vous 
confirmez votre aveu. Le procès-verbal du commissaire 
de police porte : 

« Invité à s'expliquer sur les contradictions qui se trou 
vent entre ses premiers aveux et les réponses de son in 
terrogatoire, l'inculpé Pérard répète : que c'est dans un 
moment d'hallucination qu'il a eu la mauvaise idée d. 
mettre le porte-monnaie de son ami dans sa poche et pour 
se l'approprier, qu'il est aux regrets les plus vifs d'avoir 
commis une action semblable, sa vie jusqu'à ce jour ayant 
élé pure. » -

Et devant le juge d'instruction, vous dites ceci : J avoue 
que j'ai commis ce vol en rappelant que, jusqu'à présent, 
mon existence était restée pure de toute tache. 

Le prévenu : J'ai pu dire que j'avais agi par inadver-
tance, mais je n'ai pas fait cet aveu. 

M. le président : C'est écrit. Vous avez 500 fr. sur 
vous; tout d'abord un vol semble invraisemblable; mais 
vous avez deux traites à payer. 

Le prévenu : J'ai l'honneur de faire observer à mon 
sieur le président que les deux traites s'élevaient ensem-
ble à 1,000 fr., et qu'outre les 500 fr. que j'avais sur moi, 
on en a trouvé autant à la maison. 

M. le président : En effet; mais enfin il n'en reste pas 
moics vos aveux. » ; 

Le prévenu : M. le commissaire de police m a dit 
« J'irai à l'audience et je vous ferai appliquer le maxi-
mum de la peine si vous n'avouez pas que vous avez volé 
le porte-monnaie. 

Me de Sal présente la défense du prévenu. 
Le Tribunal, après délibération, a jugé qu'il-n'était pas 

suffisamment établi, qu'en s'emparant du porte-monnaie 
le prévenu ait eu l'intention franduieuse de se l'approprier: 
en conséquence il l'a renvoyé des fins de la plainte. 

M. le président : Pérard, le Tribunal n'a pas trouvé 
que L'intention frauduleuse fût suffisamment établie, mais 
beaucoup de circonstances de la cause tendraient a (aire 
trouver votre conduite très suspecte ; si c'est la première 

fois que pareille chose vous arrive 
dernière. 
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RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 

Pâte et SIROP de ISAFÉ, rue Bichelieu, 26. 
- Jeudi, au Théâtre Français, l'Honneur et l'Argent, co-

médie en cinq actes de M. Ponsard. On commencera par : un 
Jeune Homme qui ne fait rien, comédie en un acte, de M. 
Ernest Legouvé. Les principaux artistes joueront dans cette 
représentation. 

- Le Théâtre-Impérial Italien donnera aujourd'hui jpudi 
la première représentation de Cosi Fan Tutte, opéra en trois 
actes, de Mozart, chanté par Mme» Frtzzolini, Afboni, Marie 
Battu, MM. Naudin, Bartotini et Zucchini. 

- G ! soir, à l'Odéon, les trois pièces en vogue : le Testa-
ment de Girodot, par MM. Thiron, Saint-Léon, Romanville, 
Mm" Picard, Mosé, Debay : la Dernière Idole, par M. Tisse-
rant f-t M"" Rousseil ; le Mariage de Vadé, par M. Thirou et 
M"û Delahaye. 

— A l'Opéra-Gomique, pour les débuts de M. Léon Achard1 

la D une blanch ■. M. Achard remplira le rôle de Georges,■ 
M"0 Baretti celui d'Anna. Les autres rôles seront jouéa par 
MM. Banelle, Berthelier; M11 » Bélia et Révilly. Demain, ven-
dredi, reprise de Lalla-Roukh, pour la rentrée de M. Montau-
bry. 

— VARIÉTÉS. — La 2" représentation des Finesses "de Bou-
chavanes, vaudeville èn un acte de MM. Marc Michfl et Gho-
ler, accompagnée des deux dernières nouveautés : le Bouchon 
de Carafe, le Minotaure. On finira par un Mari dans du coton. 

- Aux Bouffes-Parisiens, toute la semaine, Orphée aux 
enfers, avec M1"0 Ugalde dans le rôle d'Eurydice. On commen-
cera par Jacqueline. 

— Les concerts qui ont lieu au Casino, les mardis, jeudis 
et samedis, attirent todjours un public amateur de bonne 
musique. 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Argent. 
OPÉRA-COMIQUB. — La Dame blanche. 
ODÈON. — Le Mariage de Vadé, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — Cosi Fan Tutte. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Prisonnier sur parole. 
VARIÉTÉS. — Prosper et Vincent, le Minotaure. 
GYMNASE. — Relâche. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille, la Comtesse, la Lectrice, j 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU GHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES- PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÈJAZET. — Le Mari d'une Etoile, le Loup, un Futur» 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Les Canotiers de la Semi. 
LUXEMBOURG. — Les Hannetons. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du so;r. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens]. — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON À NED1LLY 
Elude de M' 8 aTn. U avoué, 

rue Suint-Honoré, 191. 
Vente, au Palais de-Justice, le 2G novembre 

1862, 
D'une |f AltfSN sise à Neuilly, boulevard de 

la Saussaye, 35. Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
A IIIe flTRÊMANN et à M" Froc, avoués ; et 

à M. Richard, rue LIauteville, 10. (4011) 

HiUkHIll RUE D'ENFER il I I 
Etude de M« HEXBIET, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 12. 
Vente après faillite, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 3 décembre 1862, à deux heures, 
D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue d'Enfer, 92, en retour sur le boulevard Mont-
parnasse. Produit, susceptible d'augmentation : 
7,730 fr. Mise à prix : 70,000 fr. 

Nota. — Le vendeur a emprunté au Crédit fon-
cier une somme de 40,000 fr., remboursable en 
cinquante annuités de 2,424 fr. chacune. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit j(o nBXBIET, avoué poursuivant; et 

à H Pihan de la Forest, rue de Lancry, 45. (4012) 

G f AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MEUBLES DIVERS 
Etude de M» BÉMOJID, avoué à Versailles. 
Vente sur baisse de mise à prix, en la mairie 

de Meulan, le dimanche 30 novembre, '1862, 
heure de midi, par le ministère de M6 EBOOIf -
TE et l'OTlEB JOE I,A IlEBiUlCEI.iÉ 
BE, notaire, 

1° Du BOIS de Montalet, contenant 16 hecta-
res 22 ares 30 centiares, sis à Issou, canton de 
Limay (Seine-et-Oise), divisé en cinq coupes, dont 
une a été vendue le 5 décembre 1861 moyennant 
1,754 fr, 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2» De la pitomtlÉTÉ dite le Clos de Tria-

non, sise à Mézy, rue Haute. 
Mise à prix : 2,500 fr. 

3» Et de diverses PIÈCES BE TEBBE et 
BOIS sises terroirs de Mézy et Ilardricourt. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Meulan, à 18° I.ECO.U'ÏE, notaire, chargé 

de la vente et dépositaire du cahier des charges ; 
A Versailles, à SI» BJÉHOND, avoué poursui-

vant la vente ; 
— Et à Me Laumaillier, avoué colicitant; 
Et à Paris, à M° POTIKil BE EA BER-

TÎIEEEIÈBE. notaire, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 5. (4008) 

MEUBLES DIVERS 

Les quatre premiers lots composés de BATI-
MENTS, pouvant être réunis, a raison de 6,000 
francs par lot, soit 24,000 fr. 

Vingt-sept lots, sur les mises à prix 
totales de 7,000 

Ensemble. 31,000 fr. 
Ces immeubles sont situés sur les communes 

de Milly et d'Oney 
S'adresser pour les renseignements : 
A Etampes, à H« BU EUE et Paulin Laurens, 

avoués ; 
A Milly, à M» EECESîïlC, notaire. (4010) 

(ALGÉRIE) 

Etude, de 
Vente, par 

le 30 novembre 1862, 

BïîRlJSE, avoué à Etampes. ( 
M" EECEfc.BC, notaire à Milly, 

MINES DE lu* 
MM. les actionnaires de la société concession-

naire sont invités à se réunir en assemblée géné-
rale extraordinaire le 29 novembre courant, à une 
heure après midi, rue de Grenelle-St-llonoré, 35 
.(local de ia Redoute), à l'effet : 1° d'entendre le 
rapport du gérant provisoire sur la position de 
la société ; 2° de recevoir communication du traité 
intervenu entre la société concessionnaire et le 
syndic de la faillite de la société Fermière ; 3° de 
nommer un directeur-gérant et un conseil de sur-
veillance; 4° d'autoriser lo directeur-gérant à em-
prunter hypothécairement, à louer ou à vendre 
l'usine de Caronte. Le tout avec approbation du 
conseil de surveillance. 

Pour être admis, il faut posséder au moins 50 
actions déposées au siège social, rue des-Bons-
Enfants, 24, à Paris, avant le jour de la réu-
nion. 

Les dépôts seront reçus à partir du 15, tous les 
jours non fériés, de dix à quatre heures 

.(5396) Le gérant provisoire HOUSSAUD. 

4 rVnVffi P°ur C!U,se ûe décès, une ETUDE il IXIILH D'AGRÉÉ au Tribunal de commerce 
da Tours. Produit : 12,000 fr. — Toutes facilités 
pour le paiement. 

S'adresser à Me Scoumane, notaire à Tours. 
(5407) 

COUPONS DES ACTIONS DE L'EST 
Le Comptoir des coupons, rueSaiiu-Marc,7, paie 

à vue le coupon de nov. de 19 fr. 58, moyennant 
8 c. pour tous frais, et tous autres coupons ou ré-
cépissés des compagnies à raison de 3 c. par 7 f. 50. 
AVANCES» tava VfVB-Btg, mêmes ncs rendus. 

 (5357). 

sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

, MME-COLIAS 
1 lr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paria 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5376)* 

ÎWIliMlTISM^8? UOUTTE guéris par la soie dolo-
UIlLiL'î. I rifuge Léchelle, rue Lamartine. 35. 

(5359)* 

ŒDWSPOIIATETL-OBÉSITÊ 
JJygrine-Vendy, liqueur de table et de dessert 

d'un goût exquis, d'un effet assuré. Dépôt général, 
pharmacie Demarle, rue Rambuteau, 4. (Exp. afî'.J 
(Province, les pharmacies) Flacon., 12 fr.et7 fr. 50. 

(5408)* 

son rapide. De 1 à 3 h. 

FAUBOURG-St-GERMAIH 

PORTRAITS ET REPRODUCf 
Varies tie Visite*, 

TillBOliST, GM!VI R p 
Bue Notre - Damo - «les . CUftm

ns 

m FACE LA RUE VAYM. ' 

PARIS. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

P"D'un acte BOUS signatures privées, en 
date, à Paris du trente et un octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, l'ait 
'entre M. Louis Alexandre BILLARD père, 
docteur en médecine, demeurant A Ntuil-
lv. rue de Longchamps, 17, et M. Edouard 
BILLARD fils, commis négociant, demeu-
rant à Paris, rue Cnquillière, 29, — il ap-
pert : Qu'une société eu nom colbdit' a 
«été formée entre eux pour ta fabrication 
'des dents minérales et paur la vente tant 
de ces produits que de tous articles relatifs 
à la profession de dentiste. La durée de 
la société sera de quinze années, à partir 
du premier novembre mil huit cent 
soixante-deux. Le siège de la société sera 
à Paris, rue Coq lillière, 29. La raison 
sociale sera : Dr BILLARD et lits. La si-
gnature sociale appartiendra aux deux 
associés, qui ne pourront s'en servir que 
pour l'acquit des factures, réception des 
marchandises , correspondance , enclos 
des valeurs de portefeuille, sans pouvoir 
créer de valeurs au profit de tiers, lors 
même qu'elles serviraient à éteindre des 
dettes de la société, et ce à peine de 
nullité LABBÉ, 
—(100) rue du Bouloi, 26. 

ciale, et sera régie par les mêmes dispo-
sitions. 

L'apport du commanditaire demeuré 
seul reste fixé à deux cent mille franc 
H La société nouvelle liquidera la précé-
dente. 

Bon pour extrait : 
(119) Signé : DELEOZE. 

D'un acte sous signature privée, en date 
du trente et un octobre mil huit cent 
Soixante-deux, enregistré par le receveur, 
isui en a reçu les droits, 

, Entre : 
M. Auguste-Joseph MOULIN, 
Et M. Paul CAUCHOIS, 
Demeurant ensemble à La Chapelle-

Paris, Grande-Rue, 38, 
11 appert : 
Qu'une société a été formée entre eux, 

pour l'exploitation et le commerce de 
produits chimiques, pour neuf années 
consécutives, qui commenceront à courir 
le premier janvier prochain. 

Sous la. raison sociale : MOULIN aîné 
et CAUCHOIS; 

Que ie siège de la société sera à Paris, 
grande rue de La Chapelle, 38; 

Que chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais ne pourra eu faire 
usage que pour les besoins de la société. 

La société sera dissoute de plein droit 
par le dé<-ès de l'un des associés, et les 
héritiers tenus de se conformer au der-
nier inventaire. 

Bon pour extrait : 
PAÎRIS, mandataire, 

—(93) rue Jaçob, 19. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
trente octobre mil huit cent soixante 
deux, enregistré à Paris ie onze novem-
bre suivant, folio 93,v°. 7, 

Il appert qu'il a été formé entre : 
M. André-Gustave B1GORIE, négociant, 

rue Doudeauville, 15, 
Et deux commanditaires dénommés au-

dit acte. 
Une société pour l'exploitation d'un 

charbon composé, dit Charbon de la Ville, 
sous la raison sociale : BIGORIE el Cie. 

M. Bigorne aura seul l'administration et 
la signature sociale. 

La société a commencé le premier 
octobre mil huit cent soixante-deux, pour 
finir le trente juin mil huit cent soixante 
et onze. 

Pour extrait ; 
—(H8) G. BlGORlE. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait qua-
druple à Paris, le trois novembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Charles CARRE, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Geoffroy-Marie, 5; 
M. Louis-Philippe CARABIN, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 29; 
M. Alphonse DEBOURGE, négociant, 

demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
n. 43, 

Et un commanditaire, 
A été extrait ce qui suit : 
La société existant entre les susnom-

més, formée par actes 60us seings privés 
des deux décembre mil huit cent cin-
quante-sept et trente et un janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistrés et 
publiés, continuera entre eux, 

Sous la raison et la signature : CARRÉ 
CARABIN et O, 

En nom collectif en ce qui concerne 
MM. Carré et Carabin, 

Et en commandite en ce qui concerne 
l'associé non dénommé aux présentes, el 
M. Debourge, qui devient de gérant sim-
ple commanditaire, à compter du pre-
mier juillet mil huit cent soixante-deux. 

EUe a pour objet le commerce des lis-
sus et leur fabrication 

Le siège social est il Paris, rue des Jeû-
neurs, 32. 

La durée de la société est fixée à cinq 
années, du premier juillet mil huit cent 
soixante-deux au premier juillet mil huit 
cent soixante sept. 

Le capital social est fixé à un million 
deux cent mille francs, fourni à concur-
rence de deux cent mille francs par cha-
cun des commanditaires, et fourni ou à 
fournir pour le surplus par les gérants et 
par moitié. 

Les gérants ont tous IPS pouvoirs atta-
chés à celte qualité et la signature so-
ciale. 

La société ne sera pas dissoute par le 
décès des commanditaires, ni par le dé-
cès de l'un des uéranls. 

L'hoirie du gérant décédé sera réputée 
avoir été commanditaire à compter de 
l'inventaire qui aura précédé le décès, le 
montant de la commandite prévu en l'ac-
te sera alors publié, si, au premier juillet 
mil huit cent soixante-sept les deux gé-
rants sont survivants; la société conti-
nuera entre eux et l'un des commanditai-
res jusqu'au premier juillet mit huit cent 
soixante-seize, sous la même raison so-j 

Cabinet de M. A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double n Paris, le sept novembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Louis GIRARD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Blanche, 72, 

Et une deuxième personne désignée au-
dit acte, 

Ont formé entre eux pour neuf années, 
qui commenceront au premier janvier 
mil huit cent soixante quatre, une société 
dont le siège sera à Paris, rue B'anche, 
n. 72, et qui aura pour objet l'exploita-
tion de la maison de commerce dont M. 
Girard est propriétaire, pour la représen-
tation des maisons de France, Allema-
gne, Suisse et Belgique. 

Celle société sera en nom collectif pour 
M. Girard, et en commandite seulement 
pour la deuxième personne désignée au-
dit icte. 

La raison et la signature sociales se-
ront : Louis GIRARD 

Le droit de gérer et d'administrer ap-
partiendra à M. Girard, seul gérant res-
ponsable. 

Il aura seul la signature sociale sociale, 
mais pour les affaires de la société seule-
ment. 

La commandite sera de la somme de 
trois mille francs, qui sera versée dans la 
caisse sociale le premier janvier mil huit 
cent soixante-quatre. 

Pour extrait : 
(H5) L. GIRARD. 

D'un acte sous seing privé, fait quadru-
ple à Paris, le trente octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le six no-
vembre suivant, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée en nom 

collectif à l'égard de : 
Marc-Anloioe-Augustin GAUDIN, ingé-

nieur chimiste, demeurant à Paris, rue 
de Sèvres, 29; 

Et M. Auguste ROEHN, ancien négo-
ciant, demeurant k Paris-Batignolles, rue 
des Moines, 14, 

Et en commandite à l'égard de deux 
autres associés, dénommés audit acte. 

Ayant pour objet l'exploitation d'un 
procédé pour fabriquer un vernis miné-
ral qui portera le. nom de Vernis pyroxy-
fuge. à appliquer sur toutes espèces de 
métaux pour empêcher leur oxidation, 
et dont M. Gaudin est l'inventeur; 

La raison et la signature sociales se-
ront : Auguste ROEHN et C'°, 

Et le siège de la société sera établi à Pa 
ris-Batignoljes, rue des Moines, 14; 

M. Rœhn gérera et administrera toutes 
les affaires de la société, et aura seul la 
signature sociale, dont il ne pourra faire 
usage, toutefois, que dans l'inlérét de la 
société; 

Il ne pourra souscrire aucuns billets, 
obligations ni lettres de change ayant 
pour objet d'obliger la société, toutes les 
affaires qui la concerneront devant se 
faire au comptant; 

Les deux associés commanditaires font 
apport à la société : l'un de quatre mille 
francs, et l'autre de trois mille francs. 

La durée de la société sera de quinze 
années, à partir dudit jour trente octo-
bre, pour Unir à pareille époque de l'an-

née mil huit cent soixante-dix-sept. 
Pour extrait : 

Signé : ROEHN, 
)H3) Signé : GAUDIN. 

Etude de M« TROUSSELLE, notaire, 
sise il Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

D'un acte reçu par M" Trousselle, sous-
signé, et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le six novembre mil huit cent soi 
xante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Alexandre-Michel BRIÈRE, pro 

priétaire et fllaleur, demeurant à Saint 
Martin les Riom, commune de Mauzae 
(Puy-de-Dômej, 

Ayant agi au nom el comme gérant de 
la société en commandite dont il sera ci-
après parlé, 

Et les deux seuls associés commandi-
taires dénommés audit acte, 

Ont apporté diverses modifications à la 
société en commandite existant sous la 
raison : BRIÈRE et Compagnie, ayant 
pour objet l'exploitation d'une filature de 
chanvre, lin, éloupes et autres malières 
textiles, dans un établissement sis à 
Saint-Marlin-les-Riom, constituée par acte 
passé devant M* Guyon et son collègue, 
nolaires à Paris les douze et quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante-quatre, 
et modifiée aux termes de deux autres 
actes passés devant le même notaire, le 
premier en date du vingt sept mars mil 
huit cent cinquante-six, et Je second en 
date du vingt-neuf novembre de la même 
année. 

Ces modifications consistent en ce que: 
1° La durée de ladite société qui devait 

finir le premier avril mil huit cent soi-
xante-cinq, a été prorogée jusqu'au pre-
mier avril mil huit cent quatre-vingl-
cinq ; 

2° Son siège social, indéterminé autre 
fois, a été fixé à Paris, rue Royale-Saint-
Honoré. 5. 

Il a été dit que la société continuerait 
à être régie par les statuts de l'acte de 
société susdaté, modifiés par les actes 
susénon^és. 

Pour extrait : 
(105) Signé O. TROUSSELLE. 

Cabinet de-M. A. MARECHAL, 
rue Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, fail 

double à Paris, le premier novembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Enlre : 
M. Ferdinand DE S1-GERMAIN, li 

monadier, demeurant à Paris, avenue de 
Clichy, 75, 

Et un commanditaire désigné audit 
aele, 

H appert: 
Que la société en nom collectif à l'égard 

de M. de S1 Germain, et en comman-
dite à l'égard de l'autre assecié fo'mée 
pour une'duré ! de vingt cinq années qui 
onteommeucé à courir le premier juillet 
mil huit cent soixante et un, sous la 
raison : Ferdinand DE S'-GERMAIN et 
C'* ; ladite société constituée par acte 
sous seing privé, fait double le dix-huit 
juillet mil huit cent soixante et un, enre-
gistré a Paris le vingt-six du même mois, 
folio 21, verso, case7, par Brachet, qui a 
reçu le- droits, ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de limo-
nadier sis à Paris, avenue de Clichy, 75, 
et rue Noire-Dame, i et 3, 

Est et demeure dissoute à partir du pre-
nier novembre mil huit cent soixante-

deux. 
M. de Sl-Germain est nommé liqui-

dateur avec tous les pouvoirs attachés à 
ct'tte qualité, et fera la liquidation au 
siège de ladite société, à Paris, avenue de 
Cliehy, 75. 

Pour extrait : 
(109) A. MARÉCHAL. 

gagements relatifs aux affaires de la so-
ciété appartiendra à M. Del'rasnc seul. 

LABBE, 
(116 rue du Bouloi, 26. 

Suivant acte reçu par M' Trousselle, 
soussigné, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le qualre novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

M Charles COGNIET, négociant, de-
meurant à Nanterre (Seine); 

M. Louis-Anatole MARÉCHAL, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard de 
la Madeleine, 21, 

Associés en nom collectif, 
Et le commanditaire dénommé audit 

acte, 
Ont apporté diverses modifications à la 

société existant entre eux sous la raison 
sociale : Charles COG.NIET. MABECHAL 
et Compagnie, et ayant son siège à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Anliu, 27 bis, el 
pour objet la fabrication et ie commerce 
de loulcs espèces d'huiles et de corps 
gras et autres produits similaires,l'épura-
tion et le raffinage du blanc de baleine et 
delaparaffine, ainsi qu'il résulte de deux 
actes sous signatures privées.en date à Pa-
ris, le premier du premier février mil huit 
cent cinquante-neuf, et le deuxième du 
premier janvier mil huit cent soixante, 
dont, un original de chacun desdits actes 
a été dépose pour minute à M" Guyon, 
notaire à Paris, le quinze juillet mil nuit 
ca.it soixante et un; 

Desquelles modifications il appert : 
Que la durée de la société, qui devait 

expirer le premier février mil huit cent 
soixante-neuf, est prorogée jusqu'au pre-
mier février mil huit cent soixante-
quinze; 

Que le fonds social a été fixé à cinq cent 
quatre-vingt-treize mille francs, compo-
sé comme il suit : 

1» Deux cent huit mille francs fournis 
par MM. Cogniet et Maréchal, ci 208,000 

2° Et de trois cent quatre-vingt-
cinq mille francs fournis par le 
commanditaire, sur lesquels cent 
mille francs sont déjà versés rtans 
la société, les deux cent quatre-
vingl-cinq mille francs de surplus 
devant être versés aux époques 
indiquées en l'acte dont est ex-
trait, ci. 383,000 

Somme égale. 593,000 
Il a été dit que. comme par le passé, 

MM. Cogniet et Maréchal auraient cha-
cun séparément'la signature sociale, et 
qu'ils ne pourraient en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société, 
a peine de nullité des engagemenls qu'ils 
contracteraient, tant vis-à-vis des tiers 
qu'à l'égard des associés entre eux. 

Pour extrait : 
I (104) Signé : O. TROUSSELLE. 

D'un acte sous s<dng privé, en date du 
premier novembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré à Paris le huit du même 
mois. 

Il appert : 
Qu'une société a élé formée en nom col-

lectif, à l'égard de M. Joseph - Nicolas 
BALLOT, fabricant de chapeaux de pail-
le, demeurant à PariJx, rue Sainl-De-
nis. 371, 

Et en commandite, à l'égird delà per-
sonne dé-ignée audil acte, 

Pour l'exploitation d'une maison de, 
commerce et fabrique de chapeaux de 
paille ; 

La raison sociale sera : BALLOT et. O; 
Le siège de la société sera rue Saint-

Denis, 371; 
L'administration de la société appar-

tiendra à M. Ballot, ainsi que la signatu-
re sociale, dont il ne pourra user que 
pour les besoins de la société, à peine de 
dommages et intérêts au profit de l'asso-
cié commanditaire; 

Que le montant de la commandite est 
de cinq mille francs; 

Qiie la durée de la société est fixée à 
neuf années, du premier novembre cou 
ran t. 

Pour extrait : 
BALLOT. 

Paris, ce onze novembres mil huit cent 
soixante-deux. (112) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date du trente, et un octobre mil huit cent 
soixante-deux, déposé pour minuté à JJ? 
Renard, notaire, i Paris, suivant aele reçu 
par lui le sept novembre mil huit cent 
soixanle-daux, 

M. Jean-Auguste SAUX, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue Gaillon, 10, 

Et le commanditaire dénommé audit 
acte, 

Ont déclaré dissoudre, à compter dudit 
jour trente et un octobre mil huit cent 
soixante-deux la société existant entre 
eux, sous la raison : SAUX et C", pour 
l'exploitation d'un tpnds de marchand 
tailleur, sis à Paris, rue Gaillon, 10, et ils 
ont reconnu s'êlre réglés relativement à 
l'aclil et au passif de ladite société. 

Pour extrait : 
(114) RENARD. 

D'un acte sous signatures privées, 
Entre : 
MM. VINCENT, mécanicien, rue du Chà-

teau-d'Eau, 39, 
Et BR1DAU, constructeur de bateaux, à 

Villeneuve-sur-Yonne, 
En date à Paris du premier novembre 

mil huit cent soixante-deux, enregistré, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, ayant 

pour objet le dragage, des rivières et ca-
naux, a élé contractée par les soussi-
gnés. 

La durée de la société sera de cinq an-
nées, à partir du jour de l'acte. 

La raison sociale sera : VINCENT et 
BR1DAU. 

Le siège de la société sera rue des Eclu-
ses-Saint-Marlin, 12. 

Chacun des associés gérera et admi-
nistrera la sociéié. 

(107) VINCENT et BRIDAU. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du trente et un octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, fait 
enlre: 1= M. Charles-Toussaint CORRO-
RAN; 2» M. Zéphirin CORBOHAN, tous 
deux constructeurs mécaniciens, demeu-
rant à Paris-La Villette, rue de Flandres, 
115; 3° et M. Jean-Bapliste DEFRiSNE-, 
commis négociant, demeurant à Paris-
La Villel te, boulevard des Bultes-Chau-
mont, m, appert : Une société en nom 
colleclifa été formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un atelier de 
constructeur mécanicien. La durée de la 
société sera de quinze années consécuti-
ves, à partir du premier novembre mil 
huit cent soixante-deux. Le siège social 
sera à Paris-La Villette, rue du Chemin-
de-Konde. 3. La raison sociale sera : J -B 
DEFRASNE el Ci: Les ventes et les achats 
seront taits indistinctement par l'un ou 
l'autre des associés. La signature des en-

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du trente et un octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

L appert qu'une sodété en nom collec-
tif a été formée entre : 

M. Henri-Charles - Jean - Baptiste DU-
VERNOY", tablelier, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 174, 

Et M. Delphin François LEFEVRE, de-
meurant à Paris, rue Saint Honoré, 138, 

Ayant pour but le commerce de ta-
bletterie. 

Le siège social sera à Paris, ruo de Ri-
voli, 174. 

La raison sociale iera : DUVERNOY 
et Cie. 

Et la durée est fixée à trois, six, neuf 
ans, qui ont commencé le quinze septem-
bre mil huit cent soixunte-deux. 

Les associés auront chacun la signa-
ture. 

Paris, le dix novembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Pour extrait : LEFÈVRE. 
(108) Approuvé : DUVERNOY. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du cinq novembre mil huit cent 
soixante-deux, dont l'un des originaux a 
été enregistré à Paris les huit et onze no-
vembre mil huit cent soixante-deux, aux 
droits de dix-huit fraacs quarante-huit 
centimes. 

11 résulte : 
Qu'une société en nom collectif, qui a 

commencé à courir le quinze octobre mil 
huit cent soixanle-deux et doit finir le 
trente et un décembre mil huit cent soi-
xante-trois, 

A élé formée, sous la raison : Y° CHA-
BANEL el GILLO't, enlre : 

M»'» Eugénie-Clotilde DESGRAXGES, 
veuve de M. Charles-Frédéric CHABANEL, 
tenant un bureau de placement pour les 
employés et domestiques des deux s'-xes, 
demeurant à Paris, rue de Richelieu, 65, 

Et M. Jean-Baptiste GILLOT, ex-sous-
oftîcier, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Auguslins, !8 ; 

Que l'objet de cette société est l'exploi-
tation d'un bureau établi à Paris, rue de 
Richelieu, 65, pour le placement des em-
ployés et domestiques des deux sexes, et 
la vente des fonds rte commerce ; 

Qu'elle sera administrée en commun 
par les deux associés, qui auront la si-
gnature sociale qu'ils ne pourront em 
ployer que pour les affaires de la société. 

Le fonds social est de onie cent soixan-
te-quinze francs apporté par moitié par 
les deux associés. 

Enfin, que pour l'aire les présentes con-
formément à la loi, lo is pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un original de l'acte 
du cinq novembre mil huit cent soixante-
deux ou d'un extrait dudit acte. 

Certifié conforme : 
Dé PÉRINÉE, mandataire, 

(117) rue deGrenelB-Saint-Honoré, 23. 

D'un aele sous sein;, privé, fait double 
à Paris le premier novembre mil huit 
cent soixante-deux, eiregistré, 

Entre : 
M, Edouard-Pierre P^ANCHET fils, 
Et M. Raymond CARUER, 
Demeurant tous deux à Paris, bou-

levard du Temple, 68, ' 
11 appert, 
Que la société en non collectif formée 

entre les susnommés sous la raison : 
PLANCHET et CARRIER suivant acte sous 
seing privé, fait doublt à Paris le quinze 
avril mil huit cent cinouante-neuf, enre-

gistré, ladite société ayant pour objet 
l'exploitation d'un tonds de commerce de 
limuna lier connu sous le nom de: Café 
de; Artistes, sis à Paris, boulevard du 
Temple, 68, 

Est et demeure dissoule à partir du 
premier novembre mil huit cent soixante-
deux. 

M. Tesson, distillateur, demeurant à 
Pantin iSeine). route de Flandre-; 16. a 
élé nom,né liquidateur avec tous les pou-
voirs atlarhés à celte qualité. 

Pour extrait : 
PLANCIIET. 

(110) CARUIEIt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
oent.les samedis, de riix à quatre heures. 

JF'a!!!He«. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 11 novembre 1862, lequel, 
attendu qu'il y a fonds suffisants pour 
suivre les opérations de la faillite du 
sieur DUFOUBCQ aîné, négoc. en vins à 
Paris, quai de la Gare-d'Ivry, 12, avec 
succursale à Orlhez (Basses Pyréneesi ; 

Rapporle le jugement du 21 octobre 
dermer, qui clôturait, faute d'aclif suffi-
sant, les opérations de ladite faillite (N° 
65 du gr.). 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugements du 11 NOV. 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DOUBLET (Joseph), limona-
dier, demeurant à Pans, rue Saint-Vic-
tor, 3 ; nomme M. Massez juge-commis-
saire, et M. Qualremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic provisoire (N° 880 
du gr.). 

Du sieur LEVÉQUE (François-Charles), 
anc. boulanger, demeurant à Paris, rue 
Niuve Sainl-Merri, 19, ci-devant, actuel-
lement à Monlargis (Loiret) ; nomme M. 
Boudard juge-commissaire, et M. Dulay, 
rue Laffltte, 43, syndic provisoire |N° 881 
du gr.). 

Du sieur TREMEREL (François), md 
boucher, demeurant à Paris-Auteuil, rue 
de Montreuil, 23 ; nomme M. Bouffard 
juge eommissaire, et M. Sergent, rue de. 
Choiseul, n. 6, syndic provisoire (N° 882 
pu gr.). 

Du sieur DESBOIS. md de bois, demeu-
rant à Paris, route d'Italie, 147 ; nomme 
M. Cliabert juge-commissaire, el M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 883 du gr.). 

Du sieur DELAFOLLIE, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Département, 16; 
nomme M. Chabert juge-commissaire, et 
M. Lamoureux, quai Lepellelier, 8, syn-
dic provisoire (K? 884 du gr.). 

Du sieur TARD1VOT (Ambroise), md de 
vins, demeurant à Paris, rue des Fiiles-
du-Calvaire, 15; nomme M. Bouffard juge-
commissaire, et M. Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N° 885 du gr ). 

Du sieur BERMOND, m l de vins en gros 
et en détail, demeurant à Paris, chaussée 
Clignancourt, 54; fiomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Qualremère, quai des 
Grands Auguslins, 55, syndic provisoire 
(N" 886 du gr.). 

Du sieur GORGES (Léonard), fab. d'eau 
de Setlz, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 89; nomme M. Girard juge-com-
missaire, et M. Sautlon, rue Cbabanais, 
n. 5, syndic provisoire |N° 887 du gr.). 

Du sieur POSSO (Sylvain-James), md 
de vins en gros, demeurant à Courbevoie, 
rue Vieillc-Saint-Germain, 21; nomme, M. 
Salmou juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue du Conservatoire, 10, syndic 
provisoire (N° 888 du gr.). 

' Du sieur BÉREST (Ange-Amateur), car-
rossier, demeurant à Paris, rue de Valois-
du-Roule, 12 ; nomme M. Victor Masson 
juge-commissaire, et M. Trille, rue Saint-
Honoré, 217, syndic provisoire (N° 889 
du gr.). 

XOMIXATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MINIER (Jean-Baptisle\ passe-
mentier, boulevard Bonne-Nouvelle, 11, 
le 19 novembre , à 10 heures (N° 872 du 
gr). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, JU3/. les créanciers .-

Du sieur TRICHARD (Antoine), md de 
vins, rue Aubry-le-Boucher, 25, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, n. 16, syndic de la faillite (N» 699 
du gr.); 

Du sieur DELANAU (François), entr. de 
charpentes, boulevard des Fourneaux,32, 
enlre les mains de M. Sautlon, rue Cha-
banais, n. 5, syndic de la faillite (N« 802 
du gr.l; 

De la société de, fait D. et E. LÉVY, fa-
bric. de casquettes à Paris, rue Neuve St-
Merri, 5, ladite société composée de Da-

j vid Lévy et Emile Lévy. demeurant au 
! siège social, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N" 746 du gr.l; 

Ou sieur LARROQUE iFrançois), fabr. 
d'orgues d'église, rue de la Chaussée-dcs-
Minimes, 7, enlre, les mains de M. Saut-
ton, rue Chabauais, 5, syndic de ta fail-
lite (N° 809 du gr.). 

Pour, en con/ormité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
ficuiion et à l't dmission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DK CRÉANCIERS, 
Sont invités d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, mile Ses assemblées 
des faillites, MM les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOMA'NGE (Nicolas), distilla 
teur, rue do Vaugirard, 85. Vaugirard, le 
19 novembre, à 11 heures (N° 5s9 du gr.): 

Du sieur CALMEL (Jean-François), nour-
risseur à Clichy-la-Garenne, rue de Mal-
te, 20, le 18 novsuibre, à 1 heure (N" 623 
du gr.l; 

Du sieur MARTIN-RAFFARD (Louis-Jo-
seph), md de papiers peints, boulevard 
St-Martin, 25, 'e 19,novembre, à 10 heu-
res IN" 651 du gr.i;' 

Du sieur DUFOURCQ aîné, né*, en vins 
à Paris, quai d'Ivry, 22, avec succursale à 
0 thez i Basses-Pyrénées}, le 19 novem-
bre, à 12 heures !N« 65 du gr.); 

Du sieur ROLLAND (Auguste-Alexan-
dre), anc. md de vins à St-uuen, chemin 
des Rosiers, 1, le 18 novembre, à 1 heure 
(N° 742 du gr.) j 

De la société DUCLOS et LOUBÈIIE, fa-
brie, d'albums pour la photographie, rue 
de Savoie, 5, composée de Jules Uuelos et 
Désiré Loubère, le 18 novembre, à 1 heure 
(N" 736 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur PASQUAL, négoc., rue de l'E-

chelle, 5, le 20 novembre, à 9 heures (N" 
I7i47 du gr.); 

Du sieur DRAPS (Alfred-Louis Réné), 
md de lingeries et broder es, rue du Sen-
tier, 28, le 20 novembre, à 9 heures (N° 
302 du gr.); 

Du sieur SIRANTOINE, nég., rue Bour-
bon-Villeneuve. 43, le 20 njvembre, à 9 
heures (N" 19124 du gr.); 

Du sieur FAUVEL (Henri-Philibert), md 
épicier, rue Bourbon-Villeneuve, 46, le 18 
novembre, à 10 heures (N^seodu gr.); 

Du sieur TOURNEVILLE ( Pierre-Ar-
mand), anc. nég. en farines, rue Riche 
lieu, n. 43, le 19 novembre, à 1 heure (N" 
19098 du gr.); 

Du sieur GIRAUD (Pierre), maçon à fa-
çon et md de vins, rue Désirée, 26 120» ar-
rondissement), le 19 novembre, à 10 heu-
res (N° 520 du gr.); 

Du sieur SALMON (Hippolyte), distilla-
teur, rue de Flandres, 115, le 18 novem-
bre, à 10 heures (N° 622 du gr.l; 

Du sieur FAYARD (Arième), éditeur, 
rue de Beaune, 31, le 17 novembre, à 10 
heures (N» 156 du gr.»; 

Du sieur NOIRÉ (Jean-Nicolas), teintu-
rier et md de bois des îles, rue de Cha-
ronne, n. 86, le 19 novembre, à H heures 
(N« 83 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordai, ou, s'il ij a lieu,' s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syudics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHOVET 
(Charles!, entr. de maçonnerie à la Va-
renne-St-Hilaire, rue du Rond-Point, en 
relard de l'aire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 20 
nov., à 10 heures très précises, au Tri-
bunal do commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de leursdites créances (N° 18314 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société BER-
NARD père et fils, merciers, rue Saint-
Maur, n 152, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 19 novembre, à 11 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N- 18440 du HT.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HERSENT 
(Louis), gravatier, rue des Boulels, n. 30 
sont invités à se rendre le 20 nov., à 
9 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-

Idics, le débattre, le clore et 1 arrêter, 
1 leur donner décharge de leurs fonctions 

!•»>»»• acai^H, el ,. . ,, 

vent prendre au gretl'e, mmm„ 1 »• 
des compte et rapport i

e
, S^» 

19851 lugr.). e" SMl«« * 
Messieurs les créanciers 

l'union de, la faillite A L 0»;sa« 
(Félix-Barthélémy), JIeZ?Wm 
faubourg Saint llonoré, i ";1*, 

ribunal rl.t".1» 

commerce, emenure le compte uéfiniiîf 
qui sera rendu par les syndics, l

e
 " 4 

Ire, le clore el farrêler; le,.
r
 a'oaSt 

charge de leurs fonctions etdonnK 
avis sur l'excusabilité du failli |C!I 

NOTA. Les créanciers et le failli 
vent prendre au greffe communm*» 
des compte et rapport des syadicsS 
19023 du gr.). {M 

..„.> a se rendre le sa n,„ »'<i 1 s" 
très précises, au Tribunal dëijiS 
salle des assemblées dés f ill " «' 
-formément à l'article 53 tèfi 

erc«, entendre le coaa.te i 

Messieurs les créanciers du sieur Ui. 
SALLE (Jules-3enoisl|. md de vins M 

gros, port de Bercy, 31, demeurant n» 
d'Allemagne. 62, sont invités à se tentais 
20 nov., à 9 heures très précises, au TH. 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse te 
créanciers (article 570 du Code deswmn 
(N»87dugr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et i 

du sieur NOBLET, ancien imprimeur, at-
tuelletnent rue Jacob, 6. peuvent se pré-
senter chez M. Devin, syndic, nie de l'E-
chiquier. 12, pour toucher un dividende 
de 16 tr. 79 e. pour 160, deuxième et«3 
nière répartition (N» 18267 du gr.l, 

ASSEMBLEES DU 13 NOVEMBRE (862. 

DIX HEURES : Legendre et Labrdan. tISI, 
Lanquelot, conc. — Man-lianiiim,it.-
Dumoulinneuf et Merlangr, rem. à huit, 
— Gisclon. id. — Mauguy, affirm.après 
union. — Plattard et (lardère, reiiUe 
compte. 

ONZE HEURES: Baraille, ouv. — Courte el 
Cie, id. —Valette, clôt. - Poidvin.id.-
Lacarelle, i t.—Thomasson, id-Blaiit, 
id.—Roy. id.—Antheaunie,id.-B6nW 
conc. — Boliaux, id. - Chalizel, alfa, 
après union. 

UNE HEURE: DeTrimond,clM.-»™-
pion et Théroulde, id. - Lel'ort et C", 
eonc.-Wagner, délit), (art, bit). 

VENTES MOBILIÈRES, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 13 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires - ttiscui-. 
Rue Rossini, 6. 

Consistant en : , . ... 
7782- Glace, piano, bureau, chaises,ar 

moire, commode, table etc. . i 7783- RÙreau, buffet étagère, armoire* 
glace, canapé, fauteuils, etc. 

Rue d'lsly.15. . 
7784- Tapis, bureau, commode, d'»1-1' 

lampes, el autres objets. 
RuèdesFossésdu-Tem ,f»-

M 7785- Comptoir, série de mesures,tapi», 
pendule, chaises, etc 

En l'hôtel £âWMf>-m 
établis de menuisier, voilure, ca 

7787- Environ 200 tapis »» 
tapis, environ 400 t»?^ coBlf* 

7788- Table, chaises, a™01 

glace, papier de tenture, i a. WsSi 7789- Armoire. commode, butiei, 
chaises, poêle, etc. cemenU, la' 

7790- Bureaux, glaces aB^ncen 
ble, chaises, caisse à secret, ei

 it 7791- Tabie, chaises, bureau-
lits, matelas , traversins, «c. étjM, 

7792- Machine à vapeur. ,'eif. 
forge, soufflet, machinesli pe' ,

aCt
, 

7793- Comptoir, rayons, M** bureau, armoire, caamoiode.e 
Rue LaiTille, 39. buB,i, 

7794- Glace, table, tai'^,""^' 
et quantité d'autres onjus-4 Rue des Petits-Chan | -, ^ 

7795- Bureau, .presse, «a^fcS,)* tabatières, pipes,] u,'sa - ^ 
Rue Grange-aux Ben» . ,, ,uf>, 

7796- Comptoir, appareds >■ 
tables, chaises, pendules, cl 

RueSaint-Honorr.-
7797- Bureau, meuble de saio , 

guéridon, tables, fa. ' e""''
8

.
 A RueCoquiluerc,»- é0a«eei 

7798- Meubles de bureau. u° 
de salon, et autres objet'-

Rue Saint-Augus™^.!*» 
7799- Armoires à glaces la ^ 

chaises, robes, valeur enm», 
Rue de Rivoli, ra;oa»' 

7800- Appareils a g», 
tabtes, chaises, et au'ÇÇ-" ,

c
„é. 

A lssy, place du «a .... 
7801- Comploir, banquette et-

mesures, coucou, laotgf* ^nief.^M, 
Sur la place de \ ■ "

toir
. *M* 

7802- Appareils à. g«- ». '^u, eW 
batterie de cuisine, fojjrnef 

brocs, 

le 15 novembre. _ pp 
En l'hôtel des Comnns^'re-

rue Rossini. t>. 
7803-Comptoir; l>f^,Tg*e,C 

'
 lre

i:ei0nov^^.ra^' Le 10 noveinoïc- ^ 

chaussures, UUiv--.- , , 
7805-Piano, fauteinb-, ' ;

 eU
. 

fables, draps, compte»* 
Ses, P"u 

Enregistré à Paris, le Novembre 1862, 
Reçu deux francs quarante centimes, .IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NSUVE-DE3-MATIIURINS, 18. 

Certifie l'insertioi sou»4le u* 
Pourllégalisation de la

 Gï
^' 

Le maire du 9* arrondissement, 


